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Avant-propos

Il y a 25 ans, SwissFoundations était fondée en tant qu’association des fonda-
tions donatrices suisses, dans un contexte de forte dynamique de création. 
Depuis, le secteur a poursuivi sa croissance : 53 % des fondations existantes 
aujourd’hui ont vu le jour au cours de ce quart de siècle, signe d’une vitalité et 
d’une pertinence toujours plus marquées.

Cette croissance s’est accompagnée de transformations structurelles pro-
fondes. Le nombre de collaborateur·trice·s au sein des fondations a fortement 
progressé, tout comme leur niveau de professionnalisation. Parallèlement, des 
pôles académiques dédiés ont émergé : le Center for Philanthropy Studies 
(CEPS) à l’Université de Bâle, le Centre de droit des fondations à l’Université de 
Zurich, le Geneva Centre for Philanthropy (GCP) à l’Université de Genève et la 
chaire de Family Philanthropy à l’IMD Lausanne contribuent aujourd’hui à 
l’analyse et au développement du secteur.

Les autorités de surveillance des fondations ont elles aussi réagi à ces évo-
lutions. La complexité et la densité croissantes du secteur se reflètent dans 
une professionnalisation renforcée de la surveillance, notamment à travers 
l’indépendance accrue des autorités cantonales de surveillance, la formation 
de concordats et la digitalisation progressive, par exemple au sein de l’Autorité 
fédérale de surveillance des fondations. De plus, le secteur a gagné en visibili-
té auprès des milieux politiques et administratifs : plusieurs cantons ont lancé 
ces dernières années des initiatives pour promouvoir les fondations sur leur 
territoire.

Le secteur fait par ailleurs preuve d’une réflexivité croissante. Le dossier 
thématique de cette édition du rapport sur les fondations est consacré à l’« ac-
tion avec impact ». Les fondations cherchent de plus en plus à mieux atteindre 
leurs objectifs et à accroître leur impact. Les différents articles mettent en lu-
mière une tendance marquée vers une coopération renforcée et un dialogue 
plus étroit avec les bénéficiaires. L’initiative « Future-Proof Funding » synthé-
tise ces évolutions en 5 idées principales.

Sur le plan juridique, le secteur des fondations reste marqué par une ten-
sion entre pression réglementaire croissante et besoin de liberté d’action. 
Alors que les évolutions internationales et les efforts d’harmonisation tendent 
à renforcer la réglementation, les acteurs cantonaux s’engagent de plus en 
plus en faveur de conditions-cadres flexibles, afin de faciliter la mobilisation 
de fonds privés pour des causes d’utilité publique urgentes.

Comme les années précédentes, ce rapport sur les fondations se veut non 
seulement un état des lieux, mais aussi une base d’analyse et une source d’im-
pulsion pour le développement du secteur des fondations dans toute sa diver-
sité.

Dominique Jakob, Georg von Schnurbein et Katja Schönenberger
mai 2026
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	→ Par rapport à l’année précédente, davantage de 
fondations ont été créées et moins ont été liqui-
dées. Fin 2025, 13 984 fondations d’utilité pu-
blique étaient inscrites au registre du commerce, 
dont 202 en cours de liquidation. Plus de la moi-
tié des fondations (51,6 %) exercent une activité 
locale ou régionale. Le patrimoine total des fon-
dations s’élève désormais à CHF 159,6 milliards.

	→ Sur le plan régional, les disparités restent impor-
tantes : Zurich domine largement avec 2 218 fon-
dations, suivie de Berne, Genève et Vaud. Genève 
et le Tessin se distinguent par une croissance 
nette significative, tandis que 13 cantons stagnent 
ou sont en recul. La croissance se concentre ain-
si sur un nombre toujours plus restreint de ré-
gions.

	→ La grande majorité des membres de conseils de 
fondation (92,4 %) ne détient qu’un seul man-
dat. Par ailleurs, seules 18,3 % des fondations 
disposent d’une direction inscrite au registre du 
commerce, ce qui amène souvent les conseils 
de fondation à assumer eux-mêmes des tâches 
opérationnelles. 

Faits et 
Chiffres
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8 Faits et chiffres

Aperçu du secteur 
des fondations en 
Suisse

Fig. 1 

Evolution du secteur des fondations, compte tenu des créations  
et des liquidations, depuis 1990

Source : Le rapport sur les fondations en Suisse 2026/ Base de données CEPS   
Remarque : la figure tient désormais aussi compte des fondations « en liquidation » qui sont encore inscrites au 
registre du commerce mais ne sont plus actives. Il s’agit actuellement de 202 fondations.

En période d’austérité budgétaire et d’incertitude écono-
mique, les fondations jouent plus que jamais un rôle social 
important. Il est donc d’autant plus réjouissant que la ten-
dance à la baisse de la croissance nette ne se soit pas pour-
suivie l’année dernière. En comparaison de l’année précé-
dente, il y a eu davantage de fondations nouvellement 
créées et moins de liquidations. Au total, 13 984 fondations 
d’utilité publique étaient inscrites au registre du com-
merce à la fin de l’année 2025 (Fig. 1). Cependant, comme 
202 d’entre elles portaient la mention « en liquidation », 
l’analyse porte sur les 13 782 fondations restantes. En 2025, 
325 fondations ont été créées et 253 ont été liquidées (Fig. 2). 
Étant donné que chaque liquidation nécessite l’accord de 

l’autorité de surveillance, le rôle de cette dernière dans 
l’augmentation des liquidations n’est pas négligeable. Si, 
dans le passé, on faisait souvent prévaloir le principe de ne 
liquider une fondation que dans des cas exceptionnels afin 
de ne pas compromettre sa pérennité, on observe au-
jourd’hui une approche plus pragmatique. Les chiffres de 
l’autorité fédérale de surveillance des fondations reflètent 
cette évolution. Alors qu’en 2021, 89 fondations sous sur-
veillance fédérale ont été liquidées, ce chiffre est passé à 
162 en 2024 et à 137 en 2025. Les liquidations de fondations 
enregistrées par les autorités cantonales de surveillance 
sont restées essentiellement stables au cours de la même 
période (2021 : 114 ; 2024 : 94 ; 2025 : 99).

Répartition régionale 

Dans la comparaison cantonale, Zurich reste clairement 
en tête avec 2 218 fondations, suivi par Berne (1 417), Ge-
nève (1 401) et Vaud (1 333) (Fig. 3). Comme seuls Genève 
(+31) et le Tessin (+16) enregistrent une croissance nette 
significative, ce sera probablement Genève qui occupera la 
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Canton Nombre   
total fin 

2025

Constitutions Liquidations Croissance 
nette

Croissance 
ajustée

AG 499 6 7 – 0.2% – 1
AI 38 0 0 0.0% 0

AR 116 0 1 – 0.9% – 1

BE 1 417 25 25 0.0% 0

BL 324 5 7 – 0.6% – 2

BS 873 16 18 – 0.2% – 2

FR 403 11 11 0.0% 0

GE 1 401 58 27 2.2% 31

GL 117 2 1 0.9% 1

GR 553 13 6 1.3% 7

JU 122 3 4 – 0.8% – 1

LU 549 14 11 0.5% 3

NE 295 3 7 – 1.4% – 4

NW 87 1 2 – 1.1% – 1

OW 82 3 1 2.4% 2

SG 538 9 11 – 0.4% – 2

SH 113 1 1 0.0% 0

SO 256 4 2 0.8% 2

SZ 204 9 3 2.9% 6

TG 262 6 6 0.0% 0

TI 865 23 7 1.8% 16

UR 58 0 0 0.0% 0

VD 1 333 33 32 0.1% 1

VS 600 12 7 0.8% 5

ZG 459 25 19 1.3% 6

ZH 2 218 43 37 0.3% 6

CH 13 782 325 253 0.5% 72
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Fig. 3 

Répartition régionale  
des fondations 2025

Source : Le rapport sur les fondations en Suisse 2026 / Base de données CEPS  

Source : Le rapport sur les fondations en Suisse 2026 / Base de données CEPS  

Fig. 2

Evolution du secteur des fondations en 2025
deuxième place dans quelques années. Il appert que la 
croissance du secteur se concentre dans toujours moins 
de cantons. Treize cantons affichent une croissance nette 
négative ou neutre. La différenciation en fonction de la 
densité des fondations reste essentiellement stable (Fig. 4). 
La Suisse compte en moyenne 15,1 fondations pour 10 000 
habitants. La fourchette va de 42,9 dans le canton de Bâle-
Ville à 6,7 dans le canton d’Argovie. Dans l’ensemble, la 
densité des fondations est en léger recul, car il y a moins 
de nouvelles fondations et, dans le même temps, la popu-
lation augmente dans tous les cantons. 

La répartition selon le canton où les fondations ont 
leur siège ne tient pas compte du lieu où elles exercent leur 
activité effective. Une critique souvent entendue dans le 
débat sur l’exonération fiscale des fondations est que celle-
ci entraîne une perte de recettes fiscales au niveau local, et 
que le soutien alloué par les fondations exerce son impact 
ailleurs. Toutefois les chiffres ne corroborent pas cette im-
pression. Seules 24,7 % des fondations ont un but interna-
tional et 23,7 % sont actives au niveau national (fig. 5). Il 
convient de noter que les champs d’activité plus étendus 
désignent toujours leur extension maximale ; en d’autres 
termes, il est toujours possible que l’extension géogra-
phique de l’activité réelle d’une fondation soit plus res-
treinte plutôt que plus étendue. 51,6 % des fondations ont 
un champ d’activité à vocation régionale, cantonale, com-
munale ou même locale. Il en ressort que la majorité des 
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Canton Fédéral Cantonal Local

AG 120 372 0 
AI 7 31 0 
AR 20 81 15 
BE 531 795 85 
BL 61 240 23 
BS 219 656 6 
FR 121 255 0 
GE 747 582 0 
GL 9 103 0 
GR 121 418 0 
JU 14 99 0 
LU 168 209 156 
NE 66 224 0 
NW 40 32 12 
OW 33 28 13 
SG 115 417 0 
SH 16 70 26 
SO 58 203 0 
SZ 87 82 32 
TG 56 173 23 
TI 233 616 0 
UR 19 38 0 
VD 342 940 0 
VS 136 241 204 
ZG 346 84 5 
ZH 1179 749 243 
Total 4864 7738 843 
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Source : Le rapport sur les fondations en Suisse 2026 / Base de données CEPS  

Fig. 4 

Densité de fondations* selon le canton 2025

Fig. 6

Répartition des fondations par domaine d’acti-
vité selon l’autorité de surveillance compétente

Fig. 5

Rayon d’action géographique  
des fondations

*Nombre de fondations pour 10 000 habitant/e/s

Source : Le rapport sur les fondations en Suisse 2026 / Base de données CEPS  

Source : Le rapport sur les fondations en Suisse 2026 / Base de données CEPS  
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personnes. Il s’agit en général d’organisations internatio-
nales, telles que le Centre de politique de sécurité de Ge-
nève (GCSP). Leurs conseils de fondation sont composés 
de représentants des États membres, si bien que ces 
conseils de fondation constituent davantage une assem-
blée de fondateurs qu’un véritable organe décisionnel. La 
fondation Sitterwerk à Saint-Gall, dont le conseil de fonda-
tion compte 53 personnes, est un cas à part. Afin d’assurer 
la gouvernance de cette fondation, il existe, outre le pré-
sident, un comité directeur composé de quatre membres. À 
l’autre extrémité de l’échelle, on trouve 63 fondations qui 
n’ont pas de conseil de fondation. Dans leur cas, des liqui-
dateurs ou des administrateurs sont souvent nommés en 
cas de problèmes financiers ou juridiques. Beaucoup de ces 
fondations se trouvent du reste en liquidation.    

Inscription de la direction au registre du 
commerce

Les fondations possèdent souvent peu ou pas de person-
nel. Les frais entraînés par l’existence d’une direction ne 
se justifient que si la fondation est d’une certaine taille. Si 
une personne assume la direction de la fondation, elle est 
en général investie de certains droits de représentation. 
En cette qualité, elle doit être inscrite au registre du com-
merce. Actuellement, 2 525 fondations (18,3 %) ont une di-
rection inscrite au registre du commerce, tandis que dans 
les autres, ces tâches sont assumées par le conseil de fon-
dation (ou une personne sans pouvoir de représentation). 
La répartition par type de fondation est significative 
(fig. 8). Comme on pouvait s’y attendre, ce sont surtout les 
fondations opérationnelles, produisant elles-mêmes leurs 
prestations, qui possèdent une direction. On trouve 51,1 % 
des postes de direction dans des fondations opération-
nelles, 20,2 % autres dans des fondations mixtes, qui ont 
généralement aussi un volet opérationnel. Seules 28,0 % 
des directions inscrites concernent des fondations dona-
trices. Leur proportion par rapport au nombre total s’ex-
plique par le fait que les fondations donatrices sont tradi-
tionnellement dotées de structures très légères ou de trop 
petite taille pour employer du personnel rémunéré. Seules 
10,4 % des fondations donatrices ont une direction inscrite, 
alors que cette proportion est nettement plus élevée chez 
les fondations mixtes (19,9 %) et opérationnelles (28,6 %). 

fondations ont un impact dans leur environnement immé-
diat. C’est ce que reflète également la répartition des fonda-
tions entre les autorités de surveillance (Fig. 6). 36 % re-
lèvent de l’autorité fédérale de surveillance des fondations, 
58 % des autorités cantonales et 6 % des autorités locales 
(seuls 13 cantons possèdent des autorités locales). Il existe 
bien sûr des différences entre les cantons. À Zoug (80 %), 
Genève (56 %) et Zurich (54 %), la part des fondations sou-
mises à la surveillance fédérale est supérieure à celle des 
fondations soumises à d’autres autorités de surveillance, 
tandis que dans les petits cantons comme Glaris (92 %), le 
Jura (88 %) et Appenzell Rhodes-Intérieures (82 %), la part 
des fondations soumises à une autorité de surveillance 
cantonale est élevée. Le cas des cantons de Bâle-Ville (74 %), 
du Tessin (74 %) et de Vaud (73 %) prouve que dans les can-
tons à forte concentration de fondations, l’activité de 
celles-ci peut néanmoins conserver une importance signi-
ficative pour leur région. 

Les mandats des membres de conseil de 
fondation

Le Rapport 2026 fournit une vue actualisée des mandats 
des membres de conseil de fondation (Fig. 5). Au total, la 
Suisse compte 70 434 mandats de membre de conseil de 
fondation, détenus par 63 672 personnes. La grande majo-
rité d’entre elles (83,5 %) détiennent un seul mandat, mais 
certaines en détiennent entre 2 et 5 (6,8 %). Seules 79 per-
sonnes (0,1 %) détiennent plus de 5 mandats, le maximum 
atteint pour une seule personne étant de 15 mandats. Hor-
mis ces cas exceptionnels, les statistiques montrent qu’à 
l’évidence, un mandat au sein d’un conseil de fondation 
est une fonction qui demande beaucoup de temps et qui, 
de surcroît, est le plus souvent exercée à titre bénévole. Les 
fondations doivent en tenir compte dans leur planifica-
tion de la succession : le mandat doit laisser aux candidats 
potentiels suffisamment de temps pour qu’ils puissent 
s’engager dans un mandat supplémentaire s’ils le sou-
haitent. Parmi les membres de conseils de fondation, 32 % 
sont des femmes, et la part des femmes occupant la fonc-
tion de président tombe à 14 % (Fig. 7). En revanche, les 
femmes occupent 41 % des postes de direction. Le fait que 
13 % des membres de conseil de fondation soient de natio-
nalité autre que suisse témoigne de l’importance de la di-
mension internationale dans le secteur des fondations. 
Cette proportion est particulièrement élevée dans les can-
tons de Bâle, Genève et Zoug. 

En moyenne, un conseil de fondation se compose de 
5,1 personnes, mais on constate des différences entre les 
cantons. À Appenzell Rhodes-Intérieures, la moyenne est 
nettement plus basse (3,8) qu’à Neuchâtel (6,3). Le nombre 
de membres de conseil de fondation peut varier considéra-
blement d’une fondation à l’autre. Les conseils de fonda-
tion les plus fournis comptent respectivement 61, 53 et 46 



Fig. 7 

Nombre de mandats au sein de conseils  
de fondation

Fig. 8 

Répartition des mandats au sein du conseil de 
fondation et des fonctions de direction
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Patrimoine des  
fondations d’utilité 
publique en Suisse 

Pour la quatrième fois depuis 2012, le Centre d’études de la 
philanthropie en Suisse (CEPS) a mené une enquête auprès 
des autorités fédérales et cantonales de surveillance des 
fondations afin d’arriver, à partir des informations four-
nies sur les fondations surveillées, à une estimation du  
patrimoine cumulé des fondations en Suisse. En raison de 
changements dans la surveillance des fondations, les 
chiffres ne sont pas toujours directement comparables 
d’une enquête à l’autre. Ainsi, le conseil municipal et le 
conseil de district (Bezirksrat) de Zurich ont transféré leur 
rôle de surveillance à l’autorité cantonale de surveillance 
des fondations et de la LPP. L’an dernier, celle-ci a à son tour 
été fusionnée avec l’autorité de surveillance des fonda-
tions de Suisse orientale. Comme le rapport remonte à une 
date antérieure (le 31 décembre 2023), les chiffres sont en-
core différenciés ici. Il convient de noter que les chiffres 
reflètent le total du bilan des fondations  ; en d’autres 
termes, ils peuvent également inclure des fonds de tiers. 
Toutefois, s’agissant d’organisations à but non lucratif, 
ceux-ci sont en général relativement réduits étant donné 
les restrictions légales1.

Globalement, le patrimoine cumulé des fondations a de 
nouveau augmenté, mais dans une moindre mesure que 
les années précédentes. De 139,5 milliards de francs suisses 
en 2020, le montant total est passé à 159,6 milliards, soit 
une augmentation de 14,4 % (Fig. 9). Cependant, comme 
ce montant est réparti entre un plus grand nombre de fon-
dations, l’augmentation de 11,7 millions de francs suisses 
en moyenne à 12,2 millions de francs suisses n’est que de 
4,3 %. L’augmentation du patrimoine total est donc essen-
tiellement le fait de quelques grandes fondations, que 
celles-ci soient de création récente ou qu’elles existent de-
puis plus longtemps. 

Les 159,6 milliards de francs suisses se répartissent 
entre 13 071 fondations, ce qui correspond à une fortune 
moyenne de 12,2 millions de francs suisses par fondation 
(fig. 9). Cette moyenne, faible par rapport au montant total, 
montre clairement qu’il existe un grand nombre de fonda-
tions disposant d’une petite fortune, par rapport à quelques 
fondations de très grande taille. À cela s’ajoute le fait que 
ces chiffres incluent également les fondations opération-
nelles, dont le patrimoine est généralement lié à leur activi-
té, par exemple les biens immobiliers d’un hôpital. Sans 
surprise, les fondations soumises à la surveillance fédérale 
détiennent la plus grande partie du patrimoine des fonda-
tions, avec 85,7 milliards de francs.

Les dépenses liées aux objectifs de ces fondations 
s’élèvent à plus de 23 milliards de francs suisses. Ce chiffre 
ne doit pas être confondu avec les 6 milliards estimés de 
francs suisses correspondant aux distributions réalisées 

Source : Le rapport sur les fondations en Suisse 2026 / Base de données CEPS  Source : Le rapport sur les fondations en Suisse 2026 / Base de données CEPS  



Fig. 9

Répartition des fondations dotées d’une direction enregistrée, par type de fondation
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Source : Le rapport sur les fondations en Suisse 2026 / Base de données CEPS  

par les fondations donatrices dont fait état le Rapport 2025 
sur les fondations en Suisse2. Les budgets des fondations 
opérationnelles telles que les hôpitaux, les musées et les 
organisations internationales à Genève recouvrent égale-
ment les dépenses liées aux objectifs. À lui seul, le Fonds 
mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le palu-
disme dispose d’un budget annuel de plus de 4 milliards de 
francs suisses. 

Étant donné les concordats conclus par plusieurs 
cantons en matière de surveillance des fondations, il n’est 
pas possible de comparer les patrimoines des fondations 
par canton. Dans la comparaison régionale entre totaux 

des bilans moyens, les fondations soumises à la surveil-
lance de l’autorité de surveillance des fondations de Suisse 
centrale affichent la moyenne la plus élevée avec 20,1 mil-
lions de francs suisses, suivies par les deux Bâle (18,3 mil-
lions de francs suisses) et Schaffhouse (15,2 millions de 
francs suisses). Les fondations soumises à la surveillance 
fédérale affichent une moyenne similaire (16,5 millions de 
francs), mais leur rayon d’action est plus large, puisqu’elles 
poursuivent des objectifs nationaux et internationaux. Le 
total du bilan moyen le plus bas est celui du canton de Gla-
ris, avec 2,4 millions de francs. 

Évolution chez les fondations abritantes

La Suisse compte 33 fondations abritantes qui, avec leurs 
sous-fondations ou fonds abrités, proposent une alterna-
tive à la fondation indépendante. Pour les patrimoines 
plus modestes ou les activités limitées dans le temps no-
tamment (capital consommable), elles offrent une solu-
tion de rechange peu coûteuse à la création d’une fonda-
tion indépendante. L’évolution de ces fonds doit donc être 
vue comme complémentaire par rapport aux chiffres des 
fondations inscrites au registre du commerce, car selon 
l’enquête, un bon tiers ont été créés sous forme de fonds 
abrités et non d’une fondation indépendante. Hélas, il 
n’existe pas de chiffres généralement accessibles sur les 
fonds abrités. C’est pourquoi le CEPS mène chaque année 
une enquête auprès des fondations abritantes. En 2025, 

31 fondations abritantes ont participé à l’enquête. Les ré-
sultats complets de l’enquête peuvent être consultés sous 
www.dachstiftungen.ch. Fin 2024, ces fondations abri-
tantes géraient au total 586 fonds abrités, dont 74 ont été 
créés et 43 dissous. Le capital des fonds s’élève à 905 mil-
lions de francs suisses et 80,3 millions de francs suisses 
ont été distribués. Le taux de distribution de 8,9 % prouve 
que les capitaux des fondations abritantes sont souvent 
destinés à la consommation, ce qui explique également 
le nombre élevé de dissolutions. 85 % des fonds déclarés 
sont destinés à la consommation, tandis que seuls 10 % 
financent leurs distributions exclusivement par leurs 
propres revenus. 5 % autres sont des structures mixtes 
ou sont régulièrement alimentés par des dons.

TotalFondation
abritante

Fondation
mixte

Fondation
donatrice

Fondation
opérationelle

4513
1291

28,6% 707
10,4%

511
19,9%

2525
18,1%

16
47,1%

6809

2573

34

13 929

Nombre de fondations Nombre de fondations dotées d'une direction enregistrée



Fig. 10

Évolution du total du bilan des fondations d'utilité publique entre 2012 et 2026

Fig. 11

Répartition du total des bilans des fondations d’utilité publique par autorité  
de surveillance

Source : Le rapport sur les fondations en Suisse 2026 / Base de données CEPS  

Remarques
Source des données : comptes annuels 2023
*y compris les fondations dont la surveillance a été transférée du Conseil communal  
et du Conseil de district.
**Chiffres de 2020, aucune nouvelle donnée disponible

Le total des fondations diffère du nombre total habituellement indiqué, car les fondations placées 
sous surveillance locale n’ont pour la plupart pas été recensées et qu’une partie des fondations 
nouvellement créées n’a pas encore été reprise par une autorité de surveillance.

Source : Le rapport sur les fondations en Suisse 2026 / Base de données CEPS  
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Autorité de surveillance Nombre de fondations Total des bilans en CHF Moyenne en CHF

AI  34 130 000 000  3 823 529 
UR  37 245 560 435  6 636 769 
GL  105 250 794 264  2 388 517 
AR  85 470 000 000  5 529 412 
VS**  224  740 000 000  3 303 571 
SO  218 916 000 000  4 201 835 
FR  266 1 310 940 260  4 928 347 
SH  104 1 578 287 000  15 175 837 
AG  371 2 681 000 000  7 226 415 
GR  434 4 083 694 607  9 409 435 
SG/TG/TI  1 186 4 857 328 626  4 095 555 
BE  797 6 000 000 000  7 528 231 
GE  566  6 700 000 000  11 837 456 
ZH*  752 8 044 000 000  10 696 809 
LU/NW/OW/SZ/ZG  457 9 186 894 525  20 102 614 
VD/NE/JU  1 307 9 372 000 000  7 170 620 
BS/BL  944  17 315 000 000  18 342 161 
Surveillance fédérale  5 184  85 725 937 335  16 536 639 
Total  13 071  159 607 437 052  12 210 805 
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Étapes clés du secteur des fondations 
suisses

Au cours des 25 dernières années, le secteur des fondations suisses a connu un dévelop- 
pement remarquable. Près de 53 % des fondations existantes aujourd’hui ont été créées  
durant cette période, et le patrimoine du secteur a connu une croissance significative :  
entre 2012 et 2022, il a pratiquement doublé pour atteindre près de CHF 160 milliards fin 
2025. Au-delà de cette croissance, le secteur s’est aussi considérablement profession- 
nalisé. Plusieurs étapes clés ont contribué de manière déterminante à cette évolution.

2001 : 
Création de 

SwissFoundations

Issue d’une initiative collective de 
fondations d’utilité publique,  

SwissFoundations est la principale 
association de fondations donatrices en 

Suisse. Elle représente les intérêts  
du secteur, centralise les savoirs et 

favorise la mise en réseau.  
Fin 2025, elle regroupe près de 

250 fondations membres.

2001 : 
Création de 

SwissFoundations

Issue d’une initiative collective de 
fondations d’utilité publique,  

SwissFoundations est la principale asso-
ciation de fondations donatrices  

en Suisse. Elle représente les intérêts  
du secteur, centralise les savoirs et 

favorise la mise en réseau.  
Fin 2025, elle regroupe près de 

250 fondations  
membres.

2005 : 
Premier Swiss Foundation Code

Le Swiss Foundation Code figure aujourd’hui 
parmi les référentiels de bonne gouvernance  

les plus reconnus en Europe pour les fondations 
d’utilité publique. Complété en 2009 et en 2015,  

sa quatrième édition entièrement révisée a été publiée en 
2021 en allemand, français, anglais et italien.

Le Swiss Foundation Code se conçoit comme un outil 
d’autorégulation orienté vers la pratique. Ses thématiques 

– constitution, conduite, soutien et finances –  
s’appliquent à toutes les formes et tailles de  

fondations d’utilité publique.
Depuis sa publication, le Swiss Foundation  
Code a contribué de manière déterminante  

à la professionnalisation du secteur  
des fondations.

2006 : 
Entrée en vigueur  

de la révision partielle du droit  
des fondations

La révision partielle du droit des fondations suisses, entrée 
en vigueur le 1er janvier 2006, a modernisé et assoupli le secteur 

des fondations tout en renforçant l’attractivité  
de la Suisse comme place philanthropique. Elle a facilité les 

adaptations des fondations existantes et amélioré les conditions 
fiscales, notamment par l’augmentation des déductions  

fiscales pour dons au niveau fédéral et cantonal. Parmi les princi-
pales nouveautés figuraient une réserve de modification  

de but après dix ans pour le fondateur ou la fondatrice, ainsi qu’une 
obligation de révision et l’inscription de tous les membres du 

conseil de fondation au registre du commerce. La surveillance 
a également été mieux encadrée, avec des obligations  

de déclaration en cas d’insolvabilité et une responsabilité 
explicite du conseil de fondation et de l’organe  
de révision, afin de renforcer la transparence 

et la sécurité juridique.
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2011 : 
Premier rapport commun  

sur les fondations en Suisse

Publiée annuellement par le CEPS,  
le Centre de droit des fondations  

et SwissFoundations, cette publication 
offre une base de connaissances  

solide sur le secteur des fondations, 
avec les derniers  

développements, chiffres et 
tendances.

Milieu des années 2010 :  
changement de mentalité et 
d’approche d’investissement

Les fondations donatrices se conçoivent de plus en 
plus non plus seulement comme des financeurs,  

mais comme de véritables acteurs du changement : 
théorie du changement, mesure de l’impact  

et philanthropie stratégique s’imposent dans les 
pratiques. Parallèlement, sept années de  

taux d’intérêt négatifs de la BNS (2015–2022) ont 
contraint les fondations à professionnaliser  
leur gestion de fortune ; les placements du-

rables (ESG, ISR, impact investing) et le  
mission-aligned investing s’imposent 

comme nouveaux standards.

Depuis 2011 : 
Infrastructure digitale  

pour le secteur

Fundraiso (2011), base de données dédiée à la 
collecte de fonds dans le secteur non lucratif, et 
Spheriq (anciennement StiftungSchweiz, 2014), 

plateforme proposant des outils et analyses pour le 
secteur philanthropique, ont posé les bases  

d’une infrastructure digitale qui contribue à la 
professionnalisation du secteur des  

fondations suisses. En 2023, SwissFoundations  
et Spheriq ont approfondi leur collaboration 

dans le cadre d’un partenariat  
de trois ans en faveur d’un  

secteur digital fort.2012 et 2016 : 
Renforcement de la surveillance 

et de la transparence

La réforme structurelle de la prévoyance profession-
nelle, entrée en vigueur le 1er janvier 2012, a réorganisé la  

surveillance des fondations. Au niveau fédéral, la Commis-
sion de haute surveillance indépendante CHS PP a été créée.  

Les cantons ont quant à eux constitué leurs autorités de surveil-
lance en établissements autonomes de droit public,  

regroupant parfois plusieurs cantons au sein d’une même 
autorité, comme la ZBSA pour la Suisse centrale, de la  

BSABB pour les deux Bâle, de l’AS-SO pour la Suisse romande 
ou de l’OSTA pour la Suisse orientale. La révision GAFI  

du 1er janvier 2016 a renforcé la transparence en soumet-
tant les fondations de famille et les fondations  

ecclésiastiques à l’obligation d’inscription au registre 
du commerce, permettant ainsi leur  

recensement systématique pour  
la première fois.

Depuis 2008 : 
Ancrage académique du secteur

En l’espace de quelques années, trois centres 
universitaires dédiés au secteur des  

fondations suisses voient le jour : en 2008, le Center for 
Philanthropy Studies (CEPS), fondé à l’initiative  

de SwissFoundations à l’Université de Bâle sous la direc-
tion du Prof. Dr Georg von Schnurbein, en tant que  

centre interdisciplinaire de recherche et de formation 
continue pour le secteur non lucratif, ainsi que le Centre de 

droit des fondations de l’Université de Zurich sous  
la direction du Prof. Dr Dominique Jakob, dédié aux 

questions juridiques liées aux fondations.  
En 2017 s’y ajoute le Geneva Centre for Philan-

thropy (GCP) de l’Université de Genève,  
axé sur la dimension internationale  

de la philanthropie.
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2016 : 
Premier Rapport 

Benchmark

SwissFoundations interroge ses 
membres chaque année sur leurs place-

ments, rendements, stratégies d’investis-
sement et frais de gestion de fortune. Cette 

comparaison de performance aide les 
fondations donatrices à optimiser leurs 

résultats et leurs coûts,  
tout en professionnalisant leur 

gestion de fortune.

Depuis 2017 : 
Consolidation de la surveillance  

des fondations

Au niveau fédéral, l’Autorité fédérale de surveillance 
des fondations (ASF) a été fondamentalement réformée  

à partir de 2017, avec pour objectif de rendre la surveillance 
des quelque 5 400 fondations classiques actives au  

niveau national et international plus professionnelle, plus 
uniforme et davantage axée sur les risques. Parmi les étapes 

marquantes de cette réforme figurent la surveillance  
digitale des fondations « eASF » (dès 2022) et l’adaptation des 

émoluments de l’ASF (dès 2024). Au niveau cantonal,  
la tendance aux autorités de surveillance intercantonales se 

poursuit : le 1er janvier 2026, la fusion de la BVS Zurich et 
de l’OSTA Suisse orientale a donné naissance  
à l’ATIOZ, autorité commune de surveillance  

LPP et des fondations pour le Tessin,  
la Suisse orientale  

et Zurich.

2020 : 
Le COVID-19 comme test  

de résistance

La pandémie a soumis le secteur des fonda-
tions à un double défi : une pression sur les 

placements d’une part, et une demande sou-
daine et urgente dans les domaines de la culture, 

du social et de la recherche d’autre  
part. De nombreuses fondations donatrices ont 
réagi rapidement en lançant des programmes 

d’aide d’urgence, en simplifiant les  
procédures de demande et en créant des 

fonds communs – démontrant  
ainsi le rôle de résilience sociale 

que joue le secteur.

2024 : 
Révision du droit  
des fondations

La révision du droit des fondations suisses,  
entrée en vigueur le 1er janvier 2024, vise à renfor-
cer l’attractivité de la Suisse comme place philan-
thropique et à moderniser les conditions-cadres.  

Elle facilite notamment les modifications organisation-
nelles par le fondateur ou la fondatrice, simplifie les 

modifications mineures de l’acte de fondation  
et ancre explicitement dans la loi la possibilité pour 

les personnes ayant un intérêt de contrôle  
ou de bénéfice de s’adresser à l’autorité de  

surveillance – une pratique jusqu’alors recon-
nue par le Tribunal fédéral,  

désormais inscrite dans  
la loi.

2022 : 
Philea – mise en réseau  
européenne du secteur

En 2022, la fusion du European Foundation 
Centre (EFC) et du Donors and Foundations 

Networks (Dafne) a donné naissance à  
Philea (Philanthropy Europe Association), 

basée à Bruxelles. SwissFoundations  
est membre de cette organisation qui repré-
sente aujourd’hui la voix de la philanthropie 

européenne, avec plus de 10 000 
fondations d’utilité  

publique dans plus de  
30 pays.





Save 
the 
Date 
2026
3.6.		
Assemblée générale de 
SwissFoundations  

	● Jardins Merian, Bâle 
Organisation : SwissFoundations
→ swissfoundations.ch 

11. – 13.6.		
Seminar Stiftungsrat 	

	● Université de Berne
Organisation : Université de Berne –  
University of Rochester 
→ rochester-bern.ch 

23.6.		
Beste Stiftungsrats- 
praxis 	

	● Metropol, Zurich 
Organisation : Institut européen de 
l’Université de Zurich → eiz.uzh.ch; 
SwissFoundations 
→ swissfoundations.ch 
Centre d’études de la philanthropie 
en Suisse (CEPS)
→ ceps.unibas.ch 

25.8.		
Journée bâloise des 
fondations 

	● Zentrum Johannes 
	 (Johanneskirche), Bâle
Organisation : Stiftungsstadt Basel
→ stiftungsstadt-basel.ch 

3. – 5.9.
Better Foundation  
Governance –  
Séminaire agile

	● Hotel Odelya, Bâle  
Organisation : Foundation Board 
Academy
→ foundationboardacademy.ch

8.9.
Symposium des 
fondations suisses  
And Action!

	● Kursaal Berne 
Organisation : SwissFoundations
→ stiftungssymposium.ch 

1.10.
Zürcher Stiftungsforum 

	● Kongresshaus, Zurich  
Organisation : Association  
«Stiftungsstandort Zürich» 
→ foundations.zuerich  

17.11.
Journée suisse des 
fondations 

	● kultur & kongresshaus, Aarau
Organisation : proFonds  
→ profonds.org 

8.12.
Table Ronde  
Philanthropique

	● Genève
Organisation : République et  
canton de Genève, 
Fondation Lombard Odier,  
SwissFoundations

2027
28.1.
8e Journée zurichoise du 
droit des fondations 
#governance2030  

	● Université de Zurich 
Organisation : Centre pour le droit 
des fondations, Université de Zurich 
→ zentrum-stiftungsrecht.uzh.ch



Développe-
ments  
Juridiques



	→ Sur le plan juridique, l’année 2025 a été marquée 
par plusieurs développements positifs ; d’autres 
paraissent plus discutables. Neuf cantons ont 
approuvé la constitution d’une région de surveil-
lance commune Zurich – Suisse orientale – Tes-
sin pour l’autorité de surveillance LPP et des 
fondations, si bien que l’ATIOZ a pu entrer en 
fonction le 1er janvier 2026. Durant la même pé-
riode, Zurich a gagné en attractivité pour les fon-
dations, notamment grâce au changement de 
pratique en matière d’exonération fiscale, mais 
le canton s’est également attiré des critiques. Au 
niveau fédéral, les fondations et les associations 
ont été exceptées du registre de transparence, 
tandis que la révision de la LBA, en introduisant 
de nouvelles obligations pour les conseillers, a 
placé la barre plus haut en matière de com-
pliance et a remis les questions de blanchiment 
d’argent au centre du débat politique.

	→ Des arrêts concernant les fondations ont été 
rendus dans les domaines habituels : révocation 
de membres de conseil de fondation, détermi-
nation de délais en cas de plainte auprès de l’au-
torité de surveillance et modification du but 
d’une fondation.

	→ On trouvera ci-après les principaux développe-
ments pour le secteur des fondations. Pour le 
détail de la jurisprudence récente et les nou-
velles parutions, on se référera au volume 2025 
« Verein – Stiftung – Trust, Entwicklungen 2025 », 
njus.ch, par Jakob / Bischof / Eichenberger/ 
Götzer / Hengartner / Liechti / Pavlovic3.
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surveillance LPP et des fondations

Le projet de constituer une région de surveillance com-
mune Zurich (BVS) et Suisse orientale (OSTA) englobant 
neuf cantons pour l’autorité de surveillance LPP et des 
fondations4 a déjà été évoqué à plusieurs reprises5. Entre 
temps, tous les cantons concernés ont décidé de s’y rallier. 
C’est ainsi que le concordat intercantonal relatif à la sur-
veillance LPP et des fondations des cantons de Zurich,  
Glaris, Schaffhouse, Appenzell Rhodes extérieures, Appen-
zell Rhodes intérieures, Saint-Gall, Grisons, Thurgovie et 
Tessin (IVBSA) du 22 mai 20246 ainsi que la nouvelle base 
juridique pour la surveillance LPP et des fondations des 
cantons concordataires7 sont entrés en vigueur le 1er jan-
vier 2026. C’est désormais la nouvelle autorité de surveil-
lance ATIOZ – Surveillance LPP et fondations Tessin, 
Suisse orientale et Zurich qui exerce la surveillance LPP sur 
les neuf cantons concordataires et qui assume les tâches de 
surveillance des fondations classiques dans les cantons de 
Zurich, Saint-Gall, Thurgovie et Tessin8. La nouvelle 
adresse électronique est www.atioz.ch/de/.

Initiative visant à renforcer l’attractivité du 
canton de Zurich pour les fondations

Il a déjà été question à plusieurs reprises de l’initiative zu-
richoise visant à renforcer l’attractivité fiscale du canton 
pour les fondations9. 

Même s’il faut encore attendre quelques années pour 
dire si l’initiative atteint pleinement ses objectifs, le bilan 
intermédiaire est d’ores et déjà réjouissant. Au cours des 
deux dernières années, des résultats tangibles ont déjà été 
obtenus dans les domaines visés par les quatre mesures10. 
Les chiffres les plus récents montrent que le canton de Zu-
rich arrive en deuxième place dans la comparaison inter-
cantonale, avec 43 créations de fondations11.

Le secteur a notamment bénéficié de l’effet positif du 
changement de pratique de l’administration fiscale canto-
nale en matière d’exonération fiscale des fondations d’uti-
lité publique, qui profite aux fondations modernes et effi-
caces. Cependant, cette nouvelle orientation politique ne 
portera véritablement ses fruits que si l’administration 
fiscale zurichoise est cohérente dans la mise en œuvre des 
directives politiques. En effet, en dépit du changement de 
pratique, un certain scepticisme de la part de l’administra-
tion fiscale reste perceptible, notamment à l’endroit des 
modèles de soutien entrepreneurial, ce qui compromet 
(pour l’instant) le bilan d’ensemble de l’initiative. En outre, 
en exigeant désormais (à nouveau) que les organisations 

bénéficiaires d’un soutien soient elles-mêmes exonérées 
d’impôt, l’administration fait fausse route, au mépris de la 
réalité et en l’absence d’une base juridique, ce qui entrave 
considérablement l’efficacité du travail des fondations 
(même indépendamment des modèles de soutien entre-
preneurial) : cette pratique doit être repensée de toute ur-
gence12. Pourtant, Zurich n’est pas le seul canton dont l’at-
tractivité pour les fondations profite d’une pratique fiscale 
moderne  ; ses effets se ressentent dans toute la Suisse, 
comme le démontre l’évolution de plus en plus marquée 
observée également dans d’autres cantons13.

Les bons résultats remportés jusqu’ici par l’initiative 
en faveur du renforcement de l’attractivité du canton de 
Zurich pour les fondations ont convaincu le Conseil d’État 
d’aller de l’avant sur cette voie. À cette fin, le canton de  
Zurich, représenté par la direction de l’économie publique, 
a constitué en juin 2025 l’association « Stiftungsstandort 
Zurich » aux côtés de SwissFoundations, de proFonds, du 
Centre de droit des fondations de l’Université de Zurich et 
de la Philanthropie Stiftung de la Banque cantonale de Zu-
rich14. L’association milite en faveur du renforcement à 
plus long terme de conditions propices à l’action d’utilité 
publique, du développement d’un écosystème favorable 
aux fondations et du dialogue entre le secteur des fonda-
tions, le Conseil d’État, l’administration publique, les mi-
lieux scientifiques et l’économie. L’une de ses activités 
principales consiste à organiser le Forum zurichois des 
fondations, une manifestation annuelle destinée à favori-
ser les échanges entre le secteur des fondations et le can-
ton15. Un premier Forum a eu lieu le 1er octobre 2025 sous le 
titre « La collaboration crée de l’impact ». La manifestation 
a créé un cadre permettant aux uns et aux autres de faire 
connaissance et d’agir ensemble. La question centrale a 
porté sur l’atout que les fondations d’utilité publique repré-
sentent pour le canton de Zurich et le rôle qu’elles y re-
vêtent16. Le prochain Forum des fondations est annoncé 
pour le 1er octobre 2026.

La transparence et les ayants droit  
économiques de personnes morales

Registre de transparence

Il a déjà été question du projet de Loi fédérale sur la trans-
parence des personnes morales et l’identification des 
ayants droit économiques (P-LTPM) et du Message corres-
pondant17. 

Sur l’insistance du secteur, une majorité de la Com-
mission des affaires juridiques du Conseil des États (CAJ-CE) 
avait demandé au Conseil des États (CE) d’excepter les fon-
dations et les associations du registre de transparence18, ce 
que le CE a approuvé19. La Commission des affaires juri-
diques du Conseil national (CAJ-CN) s’est à son tour ralliée 
à cette décision20. Intervenant en dernière instance, le 
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Conseil national (CN) a heureusement confirmé l’exception 
pour les fondations et associations. L’issue des délibérations 
a ainsi été favorable aux fondations21. Voilà qui souligne l’im-
portance d’un dialogue direct entre les représentantes et  
représentants du secteur (notamment SwissFoundations) 
et les parlementaires et partis politiques22.

Loi sur le blanchiment d’argent

Un deuxième aspect, nettement plus contestable et le plus 
souvent négligé par le secteur des fondations, concerne 
les obligations prévues dans la version révisée de la loi sur 
le blanchiment d’argent (LBA)23 pour les personnes qui 
fournissent des prestations de conseil aux fondations24. 
Ces obligations figuraient initialement dans le projet de loi 
fédérale sur la transparence des personnes morales et 
l’identification des ayants droit économiques (LTPM)25, 
mais elles ont fini par être traitées séparément26. Le délai 
référendaire pour la modification de la loi adoptée le 
26 septembre 2025 a expiré le 15 janvier 2026 sans avoir été 
utilisé. Le Conseil fédéral n’a pas encore fixé de date d’en-
trée en vigueur  ; dans la consultation en cours sur les 
adaptations consécutives à apporter aux ordonnances, le 
Conseil fédéral a cependant fait savoir que l’entrée en vi-
gueur est prévue pour la deuxième moitié de 2026, de fa-
çon que le Groupe d’action financière (GAFI) puisse tenir 
compte des mesures qui y sont prévues lors de sa pro-
chaine évaluation de la Suisse 27.

Les bases juridiques applicables

La révision partielle de la LBA élargit le champ d’applica-
tion de la loi. Ainsi, celle-ci mentionne explicitement les 
conseillers, dont certaines activités de conseil seront désor-
mais soumises à la loi (art. 2, al. 1, let. c revLBA) ; elle précise 
les situations de conseil concernées (art. 2, al. 3bis à 3quater 
et 4 à 4ter revLBA) ainsi que l’obligation de diligence et 
l’obligation d’informer qui en découlent (art. 8b–8d : art. 9, 
al. 1terà à 1sexies et 2 revLBA), y compris l’interdiction d’in-
former lorsqu’une communication a été effectuée (art. 10a, 
al. 5 revLBA). Sous l’angle de la surveillance, les conseillers 
sont tenus d’être affiliés à un organisme d’autorégulation 
(art. 12, let. d et art. 14, al. 1 revLBA; la loi prévoit à ce pro-
pos la tenue d’un registre public (art 18b revLBA). Les dis-
positions de l’ordonnance sur le blanchiment d’argent 
(OBA)28 font actuellement l’objet d’une procédure de 
consultation, dont le délai a été fixé au 30 janvier 202629. 
Les nouvelles réglementations sont complexes à appré-
hender et, autant le dire d’emblée, leur systématique n’est 
pas encore tout à fait au point.

Quelles sont les fondations concernées ?

Dans la plupart des cas, le statut de conseiller est lié à des 
« entités juridiques non opérationnelles ». La catégorie in-
clut aussi les fondations non opérationnelles, autrement 
dit les fondations « qui n’ont pas été fondées ou gérées 
dans le but d’exploiter ou de soutenir les activités opéra-
tionnelles d’une entreprise ou d’un groupe » (art. 2a, al. 6 
revLBA). En principe, tous les types de fondations sont 
concernés, pour autant qu’elles poursuivent un but autre 
que celui indiqué. Selon la formulation choisie par la loi, le 
caractère d’utilité publique d’une fondation n’est donc pas 
déterminant, à l’exception d’un cas expressément prévu 
(voir ci-dessous)30.

Qu’est-ce qui fait de moi une conseillère / 
un conseiller ?

Sont réputés conseillers les personnes morales et phy-
siques qui participent à titre professionnel pour le compte 
de tiers à des transactions au sens de l’art. 2, al. 3bis revL-
BA. La notion de « participation » comprend toute activité 
causale qui contribue aux opérations juridiques mention-
nées, sans laquelle l’opération en cause ne serait pas réali-
sée (art. 12d revOBA). En ce sens, le conseil relève égale-
ment de la notion de participation31.

Selon l’art. 12f, al.1 revOBA, le conseil est pratiqué à 
titre professionnel lorsqu’il s’agit «  d’une activité écono-
mique indépendante orientée vers l’obtention d’un reve-
nu ». Ce n’est donc pas le nombre de prestations de conseil 
qui est déterminant, mais leur contexte. Les conseils réali-
sés dans un cadre privé ne sont pas concernés. L’exercice 
professionnel de l’activité de conseil est présumé dès lors 
qu’il s’inscrit dans le cadre d’une activité professionnelle 
plus générale et visant à offrir des services assujettis, même 
si seule une petite partie de l’activité correspond à une acti-
vité assujettie. L’activité de conseil peut être exercée sous 
toute forme juridique admissible en droit civil. Le terme 
« indépendant » signifie que des prestations sont fournies au 
profit de tiers. Les personnes employées dans une société ou 
un groupe pour les besoins propres de ces sociétés n’entrent 
pas dans cette catégorie. Peu importe par ailleurs que le 
conseil soit fourni à titre d’activité principale ou accessoire 
(art. 12f, al. 2 revOBA). Le fait que le conseiller dispose d’une 
étude ou de bureaux n’est pas non plus déterminant32.

Quelles activités de conseil tombent sous  
le coup de la loi ?

La loi ne s’applique pas à l’ensemble des activités d’accom-
pagnement d’une fondation exercée par une conseillère / 
un conseiller, mais seulement à la participation à titre pro-
fessionnel « à des transactions financières, y compris l’or-
ganisation de fonds » en relation avec les opérations juri-
diques énumérées dans la loi (voir l’art. 2, al. 3bis revLBA). 
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ment, il doit y avoir une transaction concrète impli-
quant un flux financier, un transfert de valeur patri-
moniale ou une modification de structure. De simples 
formalités, telles que la nomination et l’inscription 
d’un membre de conseil de fondation ou de la direc-
tion, ne sont donc pas concernés en règle générale. Le 
conseil est assujetti dès lors qu’une opération est en-
visagée. Les conseils portant sur des aspects généraux 
concernant la gestion ou l’administration sans que le 
conseiller soit chargé d’un projet concret ne sont en 
principe pas assujettis35.

	– L’organisation des apports et des distributions opé-
rées par des entités juridiques non opérationnelles 
(let. d) est également assujettie. Dans le contexte des 
fondations, cela s’applique sans doute à la participa-
tion à titre professionnel à un don à une fondation ou 
aux distributions de la fondation36.

	– La réglementation s’applique également à l’activité 
consistant à préparer ou à exécuter la vente ou l’achat 
d’une société pour le compte d’une fondation non 
opérationnelle (let. e). Tel est le cas de tout acte juri-
dique permettant, de manière directe ou indirecte, le 
transfert d’une part majoritaire de la société ou la ces-
sion d’un « fonds de commerce », soit la cession sépa-
rée d’éléments essentiels d’une société37.

	– En revanche, les autres prestations de conseil, telles 
qu’un simple conseil juridique ou de gouvernance, ou 
un avis sans rapport avec une transaction (p.ex. le tra-
vail sur un règlement ou les statuts, la direction de 
séance, l’orientation stratégique, l’élucidation de ques-
tions générales de droit etc.) ou encore la liquidation 
d’une fondation ne font pas partie des activités assujet-
ties38. En outre, compte tenu du risque limité de blan-
chiment d’argent et de financement du terrorisme qui 
leur sont liés, les transferts d’immeubles ou d’entités 
juridiques d’une valeur inférieure à 5 millions de francs, 
dans la mesure où le prix d’achat est versé et reçu ex-
clusivement par l’intermédiaire de banques ou d’autres 
intermédiaires financiers soumis à la loi, ne sont pas 
soumis à la LBA (art. 2, al. 4ter, let. b revLBA). Sont éga-
lement exceptées – ce qui est important pour le sec-
teur – les activités d’organe pour des entités juridiques 
opérationnelles et pour des fondations d’utilité pu-
blique ayant leur siège en Suisse (art. 2, al. 4ter, let. f 
revLBA), ainsi que la création d’une fondation pour 
cause de mort (art. 2, al. 4ter, let. g revLBA). Ne sont pas 
davantage visées par la LBA les personnes physiques et 
morales autorisées par l’Autorité fédérale de surveil-
lance pour leur activité de révision ou d’audit (art. 2, al. 
4bis revLBA).

L’activité de conseil doit donc s’exercer en rapport avec un 
acte juridique concret. Les clarifications dans le cadre 
d’une planification ou les recherches abstraites sur la si-
tuation juridique, sans lien apparent avec une transaction 
effectivement envisagée, ne sont pas visées. La disposition 
vise les prestations de soutien concrètes liées à une tran-
saction. À titre d’exemple, l’activité comprend le conseil 
sur les modalités de réalisation correcte d’une opération 
sur le plan juridique ou comptable, ou la rédaction de 
contrats et de leurs annexes. Cela comprend aussi la pré-
paration de documents généralement requis dans le cadre 
de la préparation d’une transaction, comme un bilan in-
termédiaire ou un rapport sur les résultats d’un examen 
préliminaire. À cela s’ajoutent les étapes nécessaires à 
l’exécution, telles que l’inscription dans un registre ou 
l’ouverture d’un compte bancaire33. 

Voici, à la lumière de l’art. 2, al. 3bis revLBA (et en 
l’état de nos connaissances) quelques situations typiques 
pouvant « déclencher » l’application de la LBA dans le do-
maine des fondations :

	– La loi s’applique premièrement tout d’abord à la par-
ticipation, à titre professionnel, à la vente d’im-
meubles faisant partie du patrimoine de la fondation 
ou à l’acquisition d’immeubles pour le compte de la 
fondation (let. a).

	– Elle vise aussi la préparation et l’exécution de la créa-
tion ou de la fondation d’une entité juridique non opé-
rationnelle (let. b). Le Message du Conseil fédéral 
compte parmi ces prestations tout contrat ou acte juri-
dique conduisant à la création d’une nouvelle entité 
juridique. Il cite comme exemple la rédaction, la modi-
fication ou la révision d’actes fondateurs, des conseils 
sur le type de société approprié, la structuration et 
l’administration, y compris le financement (capital 
propre ou étranger), et l’inscription au registre du 
commerce et à d’autres registres. Parmi les situations 
typiques visées figurent les fusions et acquisitions, et 
l’activité transactionnelle d’une étude ou d’un bureau 
de conseil, y compris la délivrance d’avis lorsque ceux-
ci sont liés à une opération concrète et les vérifications 
opérées quant à l’obligation de diligence, lorsque 
celles-ci sont un acte préparatoire étroitement lié à sa 
réalisation34.

	– Le conseiller est également soumis à la réglementa-
tion lorsqu’il planifie ou exécute des opérations en 
lien avec la gestion ou l’administration d’une fonda-
tion non opérationnelle (let. c). Deux principes sont 
ici déterminants : premièrement, il doit s’agir de la 
structure juridique, en d’autres termes, du fonction-
nement interne de l’organisation, et non des activités 
quotidiennes. Cela comprend par exemple les ajuste-
ments apportés aux organes et aux compétences, les 
changements de bénéficiaires ou les réorganisations 
des participations au sein d’un groupe. Deuxième-
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traînent également de notables charges administratives et 
financières supplémentaires et aboutissent à un catalogue 
d’obligations étendu dont on perd facilement la vue d’en-
semble. En même temps, les personnes concernées sont 
soumises au régime pénal et de responsabilité imposé par 
la législation sur le blanchiment d’argent, alors même que 
souvent elles ne bénéficient pas du soutien professionnel 
d’une étude d’avocat et sans qu’il soit évident que ce dur-
cissement soit proportionné au risque en réalité faible 
dans ce domaine. Cette situation paraît d’autant plus 
contradictoire que les fondations ont été exclues du champ 
d’application de la LTPM, entre autres choses à cause du 
faible risque de blanchiment d’argent et de financement 
du terrorisme. Ce point de vue n’a toutefois pas été retenu 
lors de la révision de la LBA, ce qui est incompréhensible, 
(et, du fait de la séparation des objets, il a probablement 
aussi échappé à l’attention du lobby des fondations). Force 
est de constater que la révision introduit des réglementa-
tions qui ne sont pas adaptées au contexte spécifique des 
fondations et qui ne sont pas mûrement réfléchies quant 
au fond. Il reste à espérer que les dispositions d’exécution 
de l’OBA en cours d’élaboration apporteront certaines pré-
cisions et assouplissements.

Le fait que, dans les débats politiques, la forme juri-
dique de la fondation soit souvent mentionnée lorsqu’il est 
question de soupçons de blanchiment d’argent fait partie 
du tableau. Dans l’interpellation « Quelle surveillance pour 
le Forum économique mondial ? » qu’il a déposée le 19 juin 
2025, le conseiller national Benjamin Roduit posait ainsi la 
question de savoir si la Confédération pouvait assurer « que 
(la Suisse) ne serve pas de plaque tournante au blanchi-
ment d’argent via des Fondations  »39. Dans son Avis, le 
Conseil fédéral signalait que l’Autorité fédérale de surveil-
lance des fondations (ASF) était là pour y veiller. De l’avis 
du Conseil fédéral, les mesures de surveillance, l’effet pré-
ventif des obligations strictes de diligence imposées aux 
intermédiaires financiers, les mécanismes de transpa-
rence et de vérification ainsi que, du côté du secteur, le mé-
canisme d’autorégulation, garantissent une surveillance 
suffisante dans le cas du Forum économique mondial40.              

   

Mise en œuvre de la Norme commune  
en matière de déclaration (NCD ; ou Common 
Reporting Standard CRS / Échange  
automatique de renseignements EAR) 

Dans ses éditions des années antérieures, le Rapport avait 
déjà relaté que le secteur était parvenu à faire inscrire 
l’exemption de l’obligation de déclaration pour les fonda-
tions d’utilité publique dans la Norme commune en ma-
tière de déclaration (NCD)41.

C’est ainsi que la Suisse, dans le cadre de la mise en 
œuvre de l’échange automatique de renseignements élargi, a 
introduit la disposition exceptant les associations et les  

Quelles nouvelles obligations découlent  
de la loi révisée ?

Par sa fonction, le conseiller est tenu de s’affilier à un or-
ganisme d’autorégulation reconnu (ce qui entraîne des 
coûts élevés). Il doit avant tout satisfaire les obligations 
essentielles stipulées dans les articles 8b à 8d revLBA : vé-
rification de l’identité du client, identification de l’ayant 
droit économique, établissement et conservation des do-
cuments, ainsi que l’obligation d’identifier l’objet et le but 
de l’opération ou de la prestation souhaitée par le client, et, 
en présence de risques plus élevés, de clarifier son ar-
rière-fond et son but. L’étendue des obligations de dili-
gence (« simplifiées ou accrues ») est fonction des risques 
représentés par l’opération, la prestation ou le client, et est 
réglée par l’organisme d’autorégulation auquel le conseil-
ler est affilié.

Si la conseillère ou le conseiller sait ou présume, sur 
la base de soupçons fondés, que les valeurs patrimoniales 
sont impliquées dans des actes de blanchiment d’argent ou 
de financement du terrorisme (ou que le conseiller rompt 
des négociations en raison de ses soupçons), l’article 9 re-
vLBA l’oblige à informer immédiatement le bureau de 
communication en matière de blanchiment d’argent 
(MROS). Celui qui agit en sa qualité d’avocat ou de notaire 
est soumis à l’obligation de communiquer ses soupçons 
uniquement s’il effectue une transaction financière au 
nom ou pour le compte d’un client, et si les informations 
dont il dispose ne sont pas protégées par le secret profes-
sionnel au sens de l’art. 312 CP.

À quelles conséquences le conseiller  
s’expose-t-il ?

En cas de violation de ces obligations, le conseiller s’ex-
pose d’une part aux conséquences prévues par l’autorité 
de surveillance et l’organisme d’autorégulation (OAR). Les 
règlements des OAR doivent prévoir des sanctions effi-
caces, sous forme d’avertissements, de blâmes et de peines 
conventionnelles, et jusqu’à des conséquences relatives à 
son affiliation ou à sa sortie  ; pour les sanctions, ils pré-
voient un cadre uniforme avec des montants maximaux 
(art. 25, al. 3, let. c revLBA). Il s’expose par ailleurs à des 
poursuites pénales, notamment s’il viole l’obligation de 
communiquer (amende pouvant aller jusqu’à 500 000 
francs en cas d’infraction intentionnelle ou 150 000 francs 
lorsque l’auteur agit par négligence, selon l’art. 37 LBA).

Résumé

Pris dans leur ensemble, ces développements sont extrê-
mement déconcertants. Les nouvelles obligations de dili-
gence imposées aux conseillères et aux conseillers des 
fondations comportent non seulement de nombreuses 
incertitudes et problèmes de délimitation, mais elles en-
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fondations qui a déjà fait l’objet d’une présentation détail-
lée42. Le délai référendaire est échu sans avoir été utilisé, 
mais le Conseil fédéral n’a pas encore fixé la date de l’en-
trée en vigueur, alors même qu’il était prévu que la mise en 
œuvre de la révision de la LEAR ait lieu conjointement 
avec l’entrée en vigueur de la nouvelle OEAR le premier 
janvier 202643. Une fois de plus, on voit que la défense des 
intérêts sectoriels peut être couronnée de succès sur le 
plan politique.

Renforcer le caractère d’utilité publique des 
organisations exonérées de l’impôt

Il a déjà été question de la motion « Renforcer le caractère 
d’utilité publique des organisations exonérées de l’impôt » 
(24.4514)44 du groupe libéral-radical45. 

La motion exige notamment davantage de transpa-
rence lors de l’exemption fiscale des organisations d’utilité 
publique politiquement engagées, de telle sorte que seule 
la partie d’utilité publique bénéficie de l’exonération fis-
cale46. Le Conseil fédéral a reconnu le bien fondé du prin-
cipe mais a rejeté la motion le 19 février en faisant valoir 
qu’il existe déjà des dispositions suffisantes pour garantir 
l’exonération partielle et constater les abus47. Il reste à voir 
si le Conseil national se rallie à cet avis ou s’il estime néces-
saire de légiférer48.

Nouveau mémento de l’ASF sur la  
surveillance des fondations ecclésiastiques

Dans son mémento du 12 mai 2025, l’ASF expose les critères 
d’identification d’une « fondation ecclésiastique », non 
soumise à ce titre au contrôle de l’autorité de surveillance49.

La fondation doit poursuivre un but clairement ecclé-
sial et il doit exister un lien organique avec une commu-
nauté religieuse. Selon l’ASF, le but est réputé ecclésial lors-
qu’il « est conforme aux objectifs et aux principes d’une 
communauté religieuse ou d’une Église », et qu’il exprime 
de ce fait « un idéal religieux et vise un soutien spirituel et 
religieux, ou une activité pastorale ». Par ailleurs, il présup-
pose que la fondation entretient « un lien suffisamment 
étroit avec une communauté religieuse pour permettre à 
celle-ci, sur une base légale, contractuelle ou statutaire, 
d’exercer une influence sur ses activités et d’assurer une 
surveillance interne.  » Cette surveillance ecclésiastique 
doit être en principe de qualité comparable à la surveil-
lance étatique, même si elle prend une forme un peu moins 
stricte. L’essentiel est qu’elle soit suffisamment indépen-
dante et qu’elle fonctionne efficacement dans la pratique. 
Dans l’idéal, il conviendrait de créer, au sein de la commu-
nauté religieuse, un organe distinct chargé exclusivement 
de la surveillance ecclésiastique.

Si une fondation remplit ces conditions, elle doit être 
inscrite au registre du commerce en tant que fondation ec-

clésiastique. Si l’un de ces critères n’est pas rempli, l’autori-
té de surveillance désignée assujettit la fondation à sa sur-
veillance. S’il n’est pas clair que l’art. 87, al. 1 CC soit 
applicable à une fondation donnée, la décision incombe à 
l’autorité de surveillance classique désignée à cet effet50.

Nouveau « Règlement suisse supplémentaire 
pour les différends en matière de trusts,  
de successions et de fondations » 

Devant la multiplication en Suisse des différends portant 
sur d’importantes fortunes privées avec des imbrications 
étrangères et des constructions complexes telles que trusts 
ou fondations, le législateur a tenu à préciser que ces diffé-
rends peuvent également être résolus par arbitrage, même 
si la clause d’arbitrage est prévue dans un acte juridique 
unilatéral, par exemple dans un testament, dans l’acte 
constitutif d’un trust ou dans les statuts d’une fondation 
(voir l’art. 178, al. 4 de la Loi fédérale sur le droit internatio-
nal privé [LDIP]51; art. 358, al. 2 du Code de procédure civile 
suisse [CPC]52).53

Avec son « Règlement suisse d’arbitrage internatio-
nal  », le Swiss Arbitration Centre propose un cadre mo-
derne pour les procédures d’arbitrage54. Depuis le 1er juillet 
2025, son « Règlement suisse supplémentaire pour les diffé-
rends en matière de trusts, de successions et de fonda-
tions », dit « Règlement TSF », règle spécifiquement les 
différends relatifs aux trusts, successions et fondations. Il 
s’agissait d’adapter la procédure d’arbitrage aux spécifici-
tés de ces différends55.

Dans le domaine des fondations, on a généralement 
affaire à des différends entre la fondation et ses organes, le 
fondateur ou les bénéficiaires – il peut s’agir de déterminer 
qui sont les bénéficiaires, l’étendue des droits, les règles 
déterminant le cercle des bénéficiaires, la validité d’une 
fondation, la possibilité de la modifier ou de la dissoudre. 
Les différends peuvent également porter sur des décisions 
contestées de la fondation ainsi sur que des questions rela-
tives à la surveillance56.

Le Règlement TSF régit le champ d’application 
(art. 1)57, l’information, la notification et la représentation 
des ayants droit (art. 2)58, la nomination du tribunal arbitral 
(art. 3)59 et le droit matériel applicable dans les affaires suc-
cessorales (art. 4)60. Un Règlement suisse supplémentaire 
comporte des clauses d’arbitrage types61 et une Note expli-
cative62 pour l’application dans la pratique63.

Extension du cadre juridique pour les presta-
tions des fonds patronaux de bienfaisance

Dans le cadre de la mise en œuvre de l’initiative parle-
mentaire « Les prestations versées à des fins de préven-
tion sont une tâche importante des fondations patronales 
de bienfaisance »64 déposée par la conseillère nationale 
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Daniela Schneeberger, l’art. 89a, al. 8 CC a été complété par 
un nouveau chiffre 4 entré en vigueur le 1er janvier 2025. 
Ces fondations sont désormais aussi autorisées à soutenir 
financièrement d’autres institutions de prévoyance et à 
apporter des prestations à titre préventif, en d’autres 
termes sans attendre que survienne une situation concrète 
de détresse. Concrètement, ces fondations pourront four-
nir des prestations dans les situations de détresse, de ma-
ladie, d’accident, d’invalidité et de chômage non couvertes 
par les assurances sociales. Elles pourront également fi-
nancer des mesures de formation et de formation conti-
nue, de conciliation de la vie familiale et professionnelle 
et de promotion de la santé65.

À l’endroit des fondations patronales de bienfaisance exis-
tantes, la loi prévoit une disposition transitoire pragma-
tique, qui permettra aux fondations déjà constituées de 
modifier leur but selon une procédure simplifiée confor-
mément au titre final, art. 6cbis, CC, afin de les rendre 
conformes à l’art 89, al.8, ch.4 CC. Voilà qui simplifie la 
mise en œuvre notamment dans les cas où, selon les dis-
positions applicables (art. 86 et 86b CC), une modification 
n’aurait normalement pas été admise66.

Dans l’ensemble, cette innovation apporte davantage 
de clarté juridique, renforce le rôle préventif des fonda-
tions de bienfaisance et reconnaît leur précieuse contribu-
tion à la société67.
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JURISPRUDENCE

Révocation de tous les membres du conseil 
de fondation d’une holding

Dans son arrêt B-5901/2022 du 27 juin 2025, le Tribunal ad-
ministratif fédéral s’est penché sur la révocation de tous 
les membres du conseil de fondation d’une holding (tous 
recourants). La fondation avait au départ été créée par une 
association à but non lucratif afin d’externaliser des acti-
vités commerciales ; entre temps, elle est devenue l’unique 
actionnaire de la société mère du groupe68. 

L’Autorité de surveillance avait révoqué les quatre 
membres du Conseil de fondation en raison des conflits 
interpersonnels graves et persistants qui entravaient le 
fonctionnement de cet organe. Par ailleurs, les commis-
saires déjà mis en place au préalable ont obtenu le droit de 
signature individuel et assumaient de fait la direction de la 
fondation.69 Le Tribunal administratif fédéral juge légitime 
la révocation de deux membres du conseil de fondation. 
L’un et l’autre auraient largement contribué à la situation 
conflictuelle au sein du conseil, et des mesures moins inci-
sives auraient été insuffisantes70. En revanche, le tribunal 
estime que la révocation des deux autres membres allait 
trop loin. On ne pouvait leur attribuer une responsabilité 
comparable dans la dégradation du conflit. À leur endroit, 
l’Autorité de surveillance avait abusé de son pouvoir d’ap-
préciation71. 

Un autre point mérite d’être considéré. Les commis-
saires ont utilisé le droit de vote de la fondation en tant 
qu’actionnaires pour obtenir la révocation des deux 
membres du Conseil de fondations (qui en avaient été révo-
qués à juste titre) au sein du Conseil d’administration du 
groupe, où ces membres siégeaient également72. Le Tribu-
nal administratif a aussi jugé légitime cette mesure. La mise 
en place d’une gouvernance indépendante visant à protéger 
les intérêts et les actifs de la fondation doit à l’évidence pri-
mer sur l’intérêt personnel des recourants à demeurer au 
conseil d’administration73. Le Tribunal fédéral a par la suite 
suivi le Tribunal administratif fédéral dans sa décision74.

Autorité fédérale de surveillance des fonda-
tions : Fixation du délai pour recourir

Dans son arrêt C-4131/2021 du 5 février 2025, le Tribunal 
administratif fédéral s’est penché sur la question du res-
pect du délai d’opposition lors d’un recours à l’Autorité de 
surveillance. La Ville de Winterthur avait reproché à sa 
caisse de retraite d’avoir servi un intérêt trop bas sur les 
avoirs d’épargne dans les années 2018 et 2019. Elle contes-
tait également certaines dispositions du nouveau règle-
ment de la prévoyance. 

Dans le cas d’espèce, le Tribunal administratif fédéral a 
fixé le délai de recours de façon individuelle75. La considé-
ration qui a prévalu ici était qu’en l’absence d’un délai sta-
tutaire ou réglementaire, il convient de suivre le Tribunal 
fédéral dans ses applications par analogie (en l’occurrence 
par analogie avec l’art. 51 LPGA : en règle générale entre 30 
et 90 jours à compter de la prise de connaissance). En 
outre, c’est le moment où le recourant prend connaissance 
des faits concrets et non leur appréciation juridique qui est 
déterminant pour établir depuis quand court le délai d’op-
position76. Or la ville de Winterthur avait connaissance 
des faits au plus tard au début 2018, resp. début 201977. Le 
Tribunal administratif fédéral a donc rejeté le recours 
considérant que l’opposition formée auprès de l’Autorité 
de surveillance avait été déposée trop tard78.

Modification du but d’une fondation pour 
cause de mort

Dans son arrêt 5A_75/2025 du 26 novembre 2025, le Tribu-
nal fédéral s’est penché sur une modification apportée par 
les autorités au but d’une fondation pour cause de mort. 
Conformément au testament, la fondation se donnait pour 
but « de soutenir financièrement des publications d’ordre 
général et programmatique du Parti démocratique/Union 
démocratique du centre du canton des Grisons […] ». Le 
conseil de fondation devait être composé de membres du 
parti. Par suite des remaniements intervenus au sein du 
parti, le but a été modifié à plusieurs reprises. L’UDC Gri-
sons de l’époque avait été exclue de l’UDC Suisse le 1er juin 
2008 et a adopté le 27 août la dénomination PBD Grisons 
pour ensuite adhérer au PBD Suisse fondé le 1er novembre 
2008. Parallèlement, il avait été décidé de refonder une 
UDC Grisons qui a ensuite été admise en tant que parti 
cantonal dans l’UDC Suisse. 

Confronté au refus de l’autorité de surveillance d’au-
toriser un changement de but, le conseil de fondation a fait 
recours avec succès contre ce refus et a obtenu que, dans 
l’article « But et Conseil de fondation », la dénomination de 
« Parti démocratique / Union démocratique du centre Gri-
sons » soit remplacée par « Parti démocratique / Parti bour-
geois-démocratique (PBD) Grisons ». La décision n’a pas 
été contestée et la modification a été inscrite au registre du 
commerce. Le PBD ayant par la suite fusionné le 1er janvier 
2021 avec le PDC Grisons, désormais nommé Le Centre Gri-
sons, l’autorité de surveillance a exigé que la fondation 
prenne position sur la formulation future de son but. Le 
conseil de fondation a proposé de remplacer « Parti démo-
cratique / Parti bourgeois-démocratique (PBD) Grisons » 
par « Le Centre Grisons » en considérant qu’il s’agissait 
d’un simple changement de nom. L’autorité de surveil-
lance, elle, y a vu un changement de but et considéré que le 
bénéficiaire légitime était l’UDC Grisons. Par décision du 
2 mars 2022, elle n’a pas donné suite à la demande au motif 
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de la composition irrégulière du conseil de fondation, et a 
apporté une modification d’office au but en désignant 
l’UDC Grisons comme destinataire. Le Centre Grisons et la 
fondation ont alors recouru avec succès devant le Départe-
ment des finances et des communes Grisons. L’UDC Gri-
sons a fait appel de cette décision devant le tribunal canto-
nal des Grisons, où elle a également été déboutée, et a 
finalement saisi le Tribunal fédéral79. 

Le Tribunal fédéral a suivi l’avis de l’instance infé-
rieure80. Le bénéficiaire mentionné dans le but de la fonda-
tion a disparu avec la fusion de 2021. Le but est ainsi devenu 
caduc, et les conditions pour une modification du but au 
sens de l’art. 86, al. 1, CC sont remplies. Elles le sont objecti-
vement, puisque le but a aujourd’hui « une signification 
ou un effet tout à fait différent  », et subjectivement, 
puisqu’une fondation qui ne peut plus favoriser personne 
s’est manifestement écartée de la volonté du fondateur81.

Le véritable enjeu de la décision réside toutefois dans la 
question suivante : comment la fondatrice aurait-elle rai-
sonnablement formulé aujourd’hui le but de la fonda-
tion ? La caractérisation du but dans le testament n’étant 
pas claire, le tribunal est en droit, en application du prin-
cipe de la volonté, d’invoquer des circonstances exté-
rieures à l’acte. La fondatrice nommait non seulement 
l’UDC alors existante, mais également le Parti démocra-
tique Grisons, alors même que, formellement, celui-ci 
n’existait plus depuis longtemps. L’instance inférieure n’a 
pas vu là une erreur, mais un renvoi intentionnel à des tra-
ditions et à des valeurs (liens biographiques, personnalités 
ayant joué un rôle dans la fondation, contexte de l’histoire 
du parti). Elle en tire la conclusion suivante : plutôt qu’à 
des étiquettes, la volonté de la fondatrice était attachée à 
un héritage social-libéral. Cette pensée est aujourd’hui da-
vantage incarnée par le parti du Centre que par l’actuelle 
UDC d’orientation conservatrice de droite. Pour détermi-
ner dans quel sens adapter le but de la fondation, il convient 
de se baser non sur une continuité formelle ou sur le résul-
tat de fusions, mais sur la volonté hypothétique de la fon-
datrice. L’UDC actuelle n’est pas identique à l’« ancienne » 
UDC  ; la composition et les valeurs fondamentales des 
membres ont changé au gré des changements de dénomi-
nation, scissions et fusions, si bien qu’avec la désignation 
de l’UDC comme bénéficiaire, le cercle des destinataires 
premiers se trouverait effectivement modifié. Le tribunal 
rejette également l’option d’une « division de la fondation » 
en faveur des deux partis. Le financement simultané de 
deux partis concurrents correspond mal à l’idée qu’on se 
fait de l’intention de la fondatrice82. En procédant, cela mé-
rite d’être noté, à une appréciation politique, le Tribunal 
fédéral confirme ainsi le choix de désigner le « Parti démo-
cratique / Le Centre, Grisons » comme bénéficiaire.
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Si le conseil de fondation constate que la décision d’enga-
ger une collaboration entre dans son pouvoir discrétion-
naire, il doit exercer celui-ci dans le cadre réglementaire. 
Il doit engager un processus décisionnel documenté où il 
réunit les aspects pertinents de la décision et où il écarte 
ceux qui ne le sont pas, où il pondère les aspects détermi-
nants pour aboutir à une décision conforme au résultat de 
la pondération.

Chausse-trappes juridiques lors de la  
mise en place

Beaucoup de collaborations commencent de façon infor-
melle, par des ateliers, la mise en commun d’idées pour un 
projet ou une brève déclaration d’intention. De tels docu-
ments peuvent être utiles pour élucider les attentes et po-
ser les jalons d’une démarche commune. Comme on le sait, 
la forme contractuelle est libre (art. 11, al. 1 CO). Le cas 
échéant, même des ententes informelles peuvent dé-
ployer des effets contractuels. Lorsque l’entente porte sur 
des aspects essentiels tels que les prestations, les contri-
butions ou les mécanismes décisionnels, et s’il s’y mani-
feste la volonté de prendre des engagements juridiques, 
l’entente a déjà valeur de contrat. Dès lors, il peut ne plus 
être possible de se rétracter unilatéralement.

Si les parties concernées décident de fixer la collabo-
ration par un contrat écrit, la forme qu’elle prendra joue un 
rôle essentiel. Il convient ici d’être attentif au principe « fal-
sa demonstratio non nocet » (art. 18, al. 1, CO) : la nature de la 
convention n’est pas déterminée par sa dénomination, 
mais par l’intention effective et commune des parties. Il 
peut ainsi s’avérer qu’un document intitulé « convention 
de soutien » ou « de collaboration » est un contrat à titre 
onéreux, lorsque les obligations contractuelles tendent à 
revêtir le caractère de contreparties immédiates. Une orga-
nisation au bénéfice de l’exemption fiscale peut se retrou-
ver dans une situation délicate si la convention donne à 
entendre qu’elle fournit une prestation à titre onéreux. 
C’est pourquoi il est capital, lors de la rédaction du contrat, 
de veiller à formuler les conditions avec soin, aussi près 

Dans le Rapport de l’an dernier, la contribution spéciale de 
Lukas Hüpfer et Regula Wolf était consacrée aux avan-
tages de la philanthropie collaborative et aux facteurs qui 
favorisent le succès d’une collaboration. Leur conclusion : 
la collaboration est l’avenir de la philanthropie. Dès à pré-
sent, nombre de fondations pratiquent la participation à 
des programmes internationaux, à des réseaux de soutien 
global, ou des alliances thématiques. 

Or les collaborations n’ont jamais lieu dans un vide 
juridique. Souvent, elles naissent d’une conviction liée à 
une cause, si bien qu’on est tenté de ressentir la dimension 
juridique comme subsidiaire, voire dérangeante. Or la pra-
tique le démontre : loin de permettre davantage de flexibi-
lité, des bases juridiques imprécises sont la source de 
conflits futurs. C’est pourquoi les aspects juridiques 
doivent être pris en compte dès le départ, lors de la mise en 
place d’une collaboration. 

Les conditions d’une collaboration

La décision d’un conseil de fondation de collaborer avec 
d’autres organisations est au premier chef une décision 
d’ordre non pas juridique, mais stratégique. La collabora-
tion doit permettre le choix de l’instrument qui permet le 
mieux de réaliser le but de la fondation. Mais pour prendre 
cette décision, le conseil de fondation doit d’abord s’assu-
rer que la décision d’engager la collaboration relève de son 
pouvoir discrétionnaire.

Le conseil de fondation doit pour ce faire interroger les 
documents de la fondation en tenant tout particulièrement 
compte du but de la fondation, pour savoir si ceux-ci auto-
risent une collaboration (transfrontalière). S’ils comportent 
des indications explicites concernant une collaboration, le 
cadre de l’action est déjà identifiable. Mais le plus souvent, 
les documents restent muets. Dans ce cas, le conseil de fon-
dation doit établir, par l’interprétation des textes, s’il peut 
identifier des indices de la volonté du fondateur ou s’il peut 
déduire de la logique du but de la fondation que l’exécution 
du but autorise la mise à contribution d’autres acteurs. 

La collaboration entre fondations : chausse-
trappes juridiques et meilleures pratiques
Contribution spéciale de Thimo Wittkämper

Le monde devient de plus en plus complexe. De plus en plus souvent, les fondations 
s’attaquent à des défis sociaux qui peuvent rarement être résolus avec les ressources 
d’acteurs individuels. Ces défis appellent une collaboration qui dépasse les cloisonne- 
ments entre institutions, entre spécialités et ceux qui sont inhérents à une société. Mais 
une telle collaboration doit se doter du cadre juridique approprié.
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Meilleures pratiques juridiques pour la collabora-
tion entre fondations

1.	 Examen de la collaboration à l’interne (compatibi-
lité avec les statuts des fondations et appréciation 
discrétionnaire correcte)

2.	 Échange d’informations structuré avec les 
partenaires sur les expériences faites, les perspec-
tives et les objectifs

3.	 Répartition des compétences et des fonctions 
compte tenu des ressources et de la gouvernance
a.	 définir les attributions et les responsabilités,
b.	 harmoniser les processus décisionnels,
c.	 formaliser l’échange d’informations,

4.	 Conscience de la forme juridique prise par la 
collaboration 

5.	 Capacité d’anticipation dans la mise en place des 
paramètres juridiques (par écrit)
a.	 description précise des droits et devoirs 

respectifs
b.	 choix à bon escient et mise en place du rapport 

juridique
6.	 Examen préalable des implications potentielles de 

la structure choisie sur le plan fiscal ou de la 
surveillance

7.	 En cas de nécessité : recours rapide à un conseil 
juridique compétent

Thimo Wittkämper est Legal, Governance 
and Philanthropy Advisor auprès de la 
Jakob Advisory Sàrl. Il conseille des 
fondations, des OBNL et des entreprises 
sociales en matière juridique et straté-
gique. Il siège au comité de SENS, 
plateforme nationale des entreprises 
axées sur l’impact.

	→

que possible du contenu effectif du contrat. Dans le cas 
d’une coopération internationale, il convient par ailleurs 
de préciser le droit applicable et le for juridique. 

Si la collaboration est fortement axée sur la réalisa-
tion collective d’un but précis, et si toutes les parties 
concernées y contribuent, par des ressources, du person-
nel ou leurs idées, la loi autorise la constitution d’une so-
ciété simple, même en l’absence d’un accord explicite. Les 
personnes impliquées n’ont souvent pas conscience du 
fait qu’elles s’engagent ainsi dans une société à responsa-
bilité personnelle et solidaire. Certes, la société simple est 
flexible et accessible à bas seuil, mais elle convient princi-
palement pour des projets limités dans le temps, présen-
tant des risques maîtrisables, à la différence de projets à 
long terme ou impliquant un financement important.

Pour éviter de se voir involontairement qualifier de 
société simple et trouver une forme adaptée à la durée visée 
du partenariat, il peut être intéressant de poursuivre des in-
térêts identiques à travers une entité juridique dotée d’une 
personnalité juridique propre. À cet effet, le droit privé pro-
pose par exemple la solution de l’association, qui est égale-
ment accessible à bas seuil et permet de regrouper actifs, 
risques et processus décisionnels. Dans de tels projets, la 
gouvernance occupe une place centrale. Une représentation 
équilibrée des partenaires, des compétences claires, et un 
système de checks and balances sont essentiels. A fortiori, 
dans des coopérations internationales, il y a avantage à se 
doter d’une structure institutionnalisée. Le fait de posséder 
une personnalité juridique peut faciliter les rapports entre 
systèmes juridiques différents et permet de régler en termes 
clairs les questions relevant de la responsabilité et de la fis-
calité. Il convient alors d’être particulièrement attentif aux 
exigences d’ordre fiscal, de surveillance, et organisationnel.

  

Le droit comme « facilitateur »

Les chausse-trappes décrites montrent qu’il convient de 
ne pas sous-estimer les implications juridiques que les 
collaborations elles aussi peuvent entraîner. Mais il ne 
faut pas voir là un argument contre une éventuelle colla-
boration. Utilisé à bon escient, le droit est un instrument 
de mise en œuvre utile. Il fait la clarté, répartit les risques, 
stabilise les attentes et renforce la confiance entre parties 
concernées. Cela vaut à plus forte raison pour la coopéra-
tion transfrontalière, où on a affaire à des systèmes juri-
diques, des conceptions de la gouvernance et des régimes 
fiscaux différents. Du point de vue juridique, les coopéra-
tions ne sont pas une aventure risquée en tant que telles, 
à condition d’être mises en place avec la diligence requise 
et une bonne compréhension du cadre juridique dans le-
quel elles s’inscrivent. En cas d’incertitude, et lorsque 
l’ampleur et la complexité de la collaboration l’exigent, on 
sera bien avisé de faire rapidement appel à un conseil juri-
dique compétent. 



Dossier 
Spécial 

Viser l’impact



	→ Face aux défis sociétaux actuels, les fondations 
orientent de plus en plus leur action vers un 
soutien systémique, au-delà du financement de 
projets isolés. Les deux premiers articles exa-
minent les approches existantes et les illustrent 
par des exemples concrets.

	→ Les partenariats de soutien occupent également 
une place centrale dans une action avec impact. 
Les enseignements tirés par la Volkart Stiftung et 
la Gebert Rüf Stiftung dans le domaine du sou-
tien aux médias sont présentés en page 39.

	→ Pour renforcer durablement leurs organisations 
partenaires, les fondations continuent d’investir 
dans le développement organisationnel. En écho 
à une session du Symposium des fondations 
suisses 2025, cet article examine comment cette 
approche peut contribuer à renforcer la rési-
lience dans le secteur des ONG.

	→ Pour accroître leur impact, les fondations s’ap-
puient de plus en plus sur des données scienti-
fiques pour orienter leurs décisions. L’article du 
Zurich Center for Economic Development pro-
pose un aperçu de ces approches, notamment 
dans le domaine de la coopération au dévelop-
pement.
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Bon nombre des enjeux de notre société actuelle sont com-
plexes, dynamiques et interdépendants. Les fondations qui 
se consacrent à des domaines tels que le changement cli-
matique, les migrations, le numérique ou la promotion de 
la santé sont donc dans l’obligation de remettre en cause 
leurs habitudes de pensée. En effet, elles se heurtent rapi-
dement aux limites du soutien traditionnel accordé à des 
projets pour résoudre des problèmes clairement circons-
crits à l’aide de mesures clairement définies. Or, le soutien 
du changement systémique n’est pas une nouvelle mode : 
c’est un changement de perspective qui abandonne les in-
terventions isolées pour s’interroger sur les moyens de 
faire évoluer durablement des systèmes entiers.

Qu’est-ce que le changement systémique ?

Le changement systémique vise à s’attaquer aux causes 
des problèmes sociétaux plutôt qu’à leurs symptômes. Il 
ne met pas l’accent sur des projets isolés, mais sur les in-
teractions entre les acteurs, les institutions, les règles, les 
ressources et les modèles culturels. Un tel changement est 
rarement linéaire, prend du temps et ne se prête guère à la 
planification. Voilà qui pousse les fondations à ne pas 
considérer leur impact comme découlant principalement 
des montants directs attribués à des mesures de soutien 
individuelles, mais comme contribuant à des processus de 
modification à long terme. À cet égard, il existe tout un 
éventail de manières de procéder possibles. Certaines re-
posent sur des bases scientifiques solides telles que la 
Theory U, alors que d’autres s’attaquent très modestement 
à des faiblesses sociétales identifiées, telles que l’absence 
de financement d’exploitation dont souffrent de nom-
breux organismes sociaux. Nous présenterons ici quatre 
possibilités tirées des nombreuses options qui existent.

Quatre approches centrales du soutien 
systémique 

1.	 Soutien organisationnel et opérationnel 

Un volet répandu du soutien systémique est le soutien 
flexible et à long terme accordé à des organisations qui 
jouent un rôle majeur dans un domaine d’activité. En 
consentant des contributions d’exploitation sur plusieurs 
années, souvent complétées par un accompagnement 
stratégique, ce soutien vise à renforcer et à développer des 
organisations essentielles dans un écosystème au point  
de stabiliser ainsi l’ensemble du système. La fondation  
Somaha contracte des partenariats sur plusieurs années 
avec les organisations qu’elle soutient, non seulement 
pour les épauler dans leurs projets, mais aussi pour les ren-
forcer dans leur propre développement. L’évaluation de 
l’efficacité porte donc non seulement sur le succès par rap-
port à la réalisation de l’objectif, mais aussi sur l’état dans 
lequel se trouve l’organisation. 

2.	 Soutien aux écosystèmes et aux  
réseaux

Le changement systémique est le fruit du travail d’acteurs 
individuels. En conséquence, de nombreuses fondations 
soutiennent aujourd’hui de manière ciblée des réseaux, 
des alliances et des écosystèmes entiers au sein desquels 
collaborent instances de l’État, organisations de la société 
civile et acteurs privés.

La fondation Mercator Suisse poursuit une telle ap-
proche dans plusieurs domaines thématiques. En matière 
de cohésion sociale, elle soutient non seulement des orga-
nisations ponctuelles, mais encourage aussi des formats 
d’échanges, des processus d’apprentissage communs et 
des structures de coopération qui renforcent à long terme 
l’efficacité de tout le secteur.

Soutien au changement systémique :  
approches, pratique et repères pour les  
fondations
Contribution d’auteur de Georg von Schnurbein

Le changement systémique nécessite une compréhension des interactions complexes qui 
sous-tendent notre société. Les fondations peuvent contribuer au changement systémique 
de diverses manières, mais doivent pour cela développer une nouvelle vision de leur rôle. 
Celle-ci est susceptible de réduire leur contrôle et leur influence, mais peut simultanément 
les faire gagner en participation et en proximité à l’égard du processus de modification.
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3.	 Soutien au niveau de la politique,  
du plaidoyer et des conditions-cadres

Une autre approche du soutien systémique porte sur les 
conditions-cadres politiques et institutionnelles. Le but 
est de soutenir les connaissances, le dialogue et la défense 
des intérêts en vue d’engager des changements structu-
rels au niveau de la loi, de l’administration ou du système.

En Suisse aussi, de plus en plus de fondations s’en-
gagent dans ce domaine. La Oak Foundation, par exemple, 
encourage à l’échelle internationale et européenne des ini-
tiatives qui visent à des réformes juridiques, à une meil-
leure gouvernance ou au respect des droits humains. De 
tels soutiens ont souvent un effet indirect, mais peuvent 
déployer à long terme des effets systémiques en profon-
deur.

4.	 Soutien basé sur la confiance et axé  
sur l’apprentissage

Les processus systémiques sont marqués par l’incertitude. 
En conséquence, de nombreuses fondations s’appuient sur 
des approches de soutien basées sur la confiance (« trust-
based philanthropy »), qui renoncent à se fixer des buts 
étroits et à atteindre des objectifs d’efficacité à court terme, 
mais préfèrent mettre l’accent sur le partenariat, l’appren-
tissage commun et l’adaptabilité.

Dans son soutien, la Fondation SKKG mise systéma-
tiquement sur la participation et sur un dialogue ouvert. 
Les institutions soutenues sont invitées à participer à 
l’évolution de la stratégie de soutien. Le but ultime de la 
fondation est de modifier durablement l’accès à l’art et à la 
culture en l’ouvrant à une population plus large. 

Quelles sont les caractéristiques de ce  
soutien ?

Comme déjà mentionné, le soutien au changement systé-
mique n’implique pas nécessairement de nouveaux mo-
dèles de soutien, mais requiert plutôt l’application d’une 
série de principes tels que des échéances plus lointaines, 
une définition plus ouverte des objectifs et une concep-
tion nouvelle des rôles. La fondation agit alors moins 
comme mandante que comme co-apprenante, initiatrice 
de réseaux ou facilitatrice. La mesure méthodique de l’ef-
ficacité est complétée par des processus d’apprentissage 
qualitatifs et des réflexions qui concernent autant la fon-
dation que les destinataires. Le conseil de fondation est 
appelé à changer de perspective, car il doit non plus se fo-
caliser sur la surveillance annuelle de l’attribution des 
fonds, mais sur l’accompagnement d’un processus à long 
terme auquel une grande partie des ressources de la fon-
dation est affectée. Le plus souvent, cette situation est res-
sentie comme une perte de contrôle, puisqu’il n’est plus 
possible de réaffecter les ressources chaque année. En re-

vanche, le conseil de fondation se rapproche de la réalisa-
tion de son objectif et peut être associé bien plus étroite-
ment au processus de changement systémique. 

Un exemple de soutien systémique remarquable sur 
le plan historique est celui de l’engagement de la fondation 
Robert Bosch en faveur de l’amitié franco-allemande. À 
partir de sa création en 1964, la fondation s’est investie 
pendant plus de 50 ans en faveur des échanges entre les 
anciens ennemis, notamment par le biais de programmes 
d’échanges pour journalistes, fonctionnaires et élèves. 
Afin d’améliorer durablement les relations entre les deux 
pays, elle a dû faire preuve d’une vision de longue haleine 
et d’un engagement multiforme qu’elle a constamment dû 
repenser, compléter et modifier. C’est en 2020 seulement 
qu’à l’issue d’une réorientation stratégique, la fondation a 
mis un terme aux programmes franco-allemands. 

Perspective : mettre à profit les atouts  
des fondations

Le soutien systémique n’est pas un modèle unique ni une 
panacée permettant de résoudre tous les problèmes de la 
société. Il est opportun là où les enjeux sociaux sont mul-
tiples et où les changements recherchés doivent être du-
rables. À cet égard, les fondations peuvent faire la diffé-
rence en tirant profit de leurs atouts existants, à savoir 
l’optique à long terme, l’indépendance et la liberté de 
conception, et en impliquant d’autres parties prenantes 
qui procurent un effet de levier en faveur du changement 
sociétal par les connaissances, l’expérience, la prise directe 
sur la réalité pratique ou d’autres compétences.

Georg von Schnurbein est professeur  
de gestion des fondations à la faculté des 
sciences économiques et directeur 
fondateur du Centre d’études de la philan- 
thropie en Suisse (CEPS) de l’université 
de Bâle. Il est membre du comité de 
rédaction de la revue Nonprofit Manage-
ment & Leadership et co-éditeur du 
Swiss Foundation Code.
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Deux logiques pour l’action : orientée organisation ou orientée mission

Source : Team Ensemble	
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C’est ici qu’intervient l’action collective : une approche 
axée sur les processus où les acteurs, dans le cadre de 
« missions » thématiques, agissent en fonction d’un objec-
tif commun. Contrairement aux réseaux ou plateformes, 
ce qui prime n’est pas l’échange, mais la réalisation com-
mune.

Du diagnostic commun à la mise en œuvre 
collective

En premier lieu, il convient de s’entendre sur la donne : 
quels sont les acteurs, les intérêts et les dépendances en 

Pourquoi les initiatives individuelles arrivent 
à leurs limites

En Suisse, les fondations ont une longue tradition dans le 
soutien à des initiatives sociales. Cependant, à l’heure où 
les crises se multiplient, il est de plus en plus clair que les 
projets individuels, même de qualité, ne suffisent plus. Ils 
sont efficaces à leur niveau, mais rarement capables de se 
compléter au sein de tout un système. C’est pourquoi leur 
impact sur les causes structurelles des problèmes socié-
taux est limité. De plus en plus, l’impact se fait sentir 
lorsque les acteurs s’accordent sur leurs activités et en as-
sument la responsabilité collectivement.

Halte à la projectite : Comment l’action  
collective favorise l’impact
Contribution spéciale de Nicola Forster et Christoph Kiss

Les réformes à répétition, la polarisation, les crises mondiales, des tensions géopolitiques  
au changement climatique, en passant par les bouleversements technologiques, mettent à 
rude épreuve nos structures démocratiques et la cohésion sociale. La Suisse possède  
une tradition du consensus et de l’action collective. Le moment est venu de faire revivre cette 
tradition si nous voulons que notre société soit résiliente et en même temps capable 
d’évoluer. Pour ce faire, l’État, l’économie, la société civile, la science et la culture doivent 
être prêtes à agir la main dans la main. Dans ce contexte tendu, l’action collective est  
une approche intéressante. La présente contribution montre quand cette approche est 
pertinente pour les fondations, quels rôles celles-ci peuvent être amenées à jouer dans ce 
contexte et comment prendre le chemin de l’action collective.
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présence ? Cette mise au point collective est essentielle, à 
plus forte raison dans des situations difficiles où les res-
ponsabilités sont divisées et où les acteurs individuels se 
heurtent à des limites structurelles. Il se dégage alors une 
vision de l’avenir qui montre la voie (« étoile polaire ») sans 
préjuger des solutions. La mise en œuvre procède par ité-
ration : au lieu d’un seul grand projet, on a affaire à un por-
tefeuille d’interventions diverses, depuis les premières 
expérimentations jusqu’aux changements structurels. Il 
est essentiel de faire d’abord des tests, de rectifier rapide-
ment le tir et d’avancer avec ce qui fonctionne. 

Un exemple : La santé mentale des jeunes

La santé mentale des jeunes fait partie des défis sociétaux 
les plus pressants. Pour l’heure, notre système cloisonné 
n’a pas beaucoup de réponses efficaces à offrir sur le plan 
de la prévention. Les causes, les responsabilités et les fac-
teurs d’influence sont interdépendants et touchent de 
nombreux domaines de la vie. À plus forte raison, il faut 
une approche qui fédère mieux les nombreuses précieuses 
initiatives existantes et qui mette en évidence les points 
de recoupement. C’est là qu’intervient la « Mission santé 
mentale des jeunes » de la Fondation Team Ensemble.

La Fondation Team Ensemble est une fondation indé-
pendante, à but non lucratif, orientée opérations, qui met 
sur orbite et accompagne des missions dans différents do-
maines. Elle bénéficie notamment du soutien financier plu-
riannuel de la Fondation Mercator Suisse. Portant sur des 
thèmes spécifiques, les missions elles-mêmes se veulent 
un processus collectif partiellement financé par d’autres 
partenaires donateurs. Alors qu’il existe en Suisse de nom-
breuses grandes organisations spécialisées aux champs 
d’action spécifiques, les organisations indépendantes axées 
sur les processus qui mettent en place une coopération in-
tersectorielle sont encore rares. Tel est justement le rôle 
qu’assume Team Ensemble : la fondation ne propose pas un 
service spécialisé supplémentaire, mais se veut facilitatrice 
de l’action collective.

Une même compréhension des problèmes relatifs à la 
santé mentale des jeunes a notamment pu se dégager à par-
tir des recommandations du Conseil de l’avenir (Zukunfts-
rat) U24 (un organe composé de jeunes) ainsi que des re-
tours donnés par les professionnels des milieux de la 

pratique, de la recherche et d’autres secteurs pertinents. 
Lors du coup d’envoi en novembre 2025 au Stapferhaus 
Lenzburg, plus de 80 représentantes et représentants de 
tous les secteurs concernés et les jeunes eux-mêmes ont dé-
fini des champs d’action communs – un premier pas vers 
une action coordonnée après s’être entendus sur la dé-
marche. Dès 2026, la coalition passe à la phase de mise en 
œuvre et met au point plusieurs projets parallèles, avec des 
formats participatifs tels qu’un Youth Mental Health Day. Il 
est prévu dès le départ de surveiller et de continuer à déve-
lopper ces approches en continu. Ce qui fonctionne sera pé-
rennisé, ce qui ne fonctionne pas sera corrigé.

Nouveaux rôles pour les fondations dans 
les processus collectifs

L’action collective modifie le rôle des fondations : l’im-
pact n’est pas seulement engendré par des décisions de 
soutien individuelles, mais il l’est aussi par un aména-
gement des conditions qui rendent possible une action 
commune. Concrètement, les fondations peuvent par 
exemple opter pour les rôles suivants :

	– Hôte : inviter les acteurs, ménager des espaces, faire 
régner la confiance.

	– Soutien structurel : veiller sur la coordination et la 
conception des processus.

	– Financement : pluriannuel, flexible – aussi sur le 
plan de l’infrastructure et de l’apprentissage.

	– Gouvernance & règles du jeu : rôles, décisions, 
transparence, gestion des déséquilibres de pouvoir.

	– Apprentissage & critères communs de mesure : 
questions communes d’apprentissage et boucles de 
feedback, et non pas logiques d’action parallèles.

Ces nouveaux rôles impliquent de nouvelles logiques de 
soutien. Les processus classiques, en présence d’un projet, 
sont souvent trop lents ou cloisonnés pour un processus 
collectif. L’action collective présuppose un financement 
qui non seulement rend possible la coopération, mais qui 
la récompense. Cette forme de soutien exige un haut degré 
de confiance, de dialogue et de volonté d’apprendre – dans 
des conditions similaires à celles du soutien non affecté ou 
flexible (unrestricted funding), pratique de plus en plus 
répandue dans le milieu international des fondations.

Une approche qui va dans ce sens est le financement 
collectif tenté par ProjectTogether en Allemagne.

Les fondations, entreprises et particuliers mutua-
lisent des ressources dans un fonds commun et les attri-
buent selon les besoins, de façon non bureaucratique, tout 
au long d’une mission. Ils soutiennent non seulement les 
projets, mais aussi la coordination, l’infrastructure com-
mune et les premières expérimentations. L’apport philan-
thropique fait office de capital-risque et permet de mobili-
ser des apports publics et privés supplémentaires.

« L’action collective n’est pas une 
approche linéaire, mais un  

processus en développement  
permanent. »
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Nicola Forster est entrepreneur social, 
juriste et co-initiateur de la fondation 
Team Ensemble. Il est cofondateur de 
plusieurs organisations à la jonction entre 
la société civile, les sciences et la poli- 
tique, parmi lesquelles le staatslabor et le 
think tank suisse de politique étrangère 
foraus. Forster est président de la fonda-
tion Science et Cité et membre du 
conseil de fondation de l’Asia Society 
Switzerland, du conseil d’administration 
de Wemakeit et de la Commission 
suisse pour l’UNESCO.

Christoph Kiss est collaborateur de la 
Fondation Team Ensemble, chargé  
des approches collaboratives et de 
l’impact systémique.

Les conditions sont bonnes, mais la  
perspective doit changer

Le secteur suisse des fondations se prête bien à l’action 
collective : une vraie culture du dialogue, la stabilité insti-
tutionnelle, et un haut niveau de confiance. Mais il lui faut 
changer de perspective  : il doit tourner le dos aux déci-
sions de soutien isolées, et participer à la mise en place de 
processus collectifs et à un pilotage apprenant. L’action 
collective n’est pas une voie facile, mais elle donne aux 
fondations la possibilité de faire évoluer leur rôle dans une 
société complexe.
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Les expériences communes faites dans le soutien, apporté 
par exemple à des formats novateurs de storytelling, tels 
que « Pop Science » de heidi.news, rendu possible grâce à 
la collaboration entre GRS, la fondation Ernst Göhner et la 
fondation Volkart, ont préparé le terrain pour cette initia-
tive. De tels projets ont non seulement inspiré confiance, 
mais ont démontré le potentiel d’impact de partenariats 
conçus pour un engagement structuré. Le FJM suit donc 
un modèle de gouvernance éprouvé : une fondation est 
chef de file et se charge de l’appel à candidatures, de l’éva-
luation et du suivi, de manière transparente, profession-
nelle et dans l’intérêt de tous les partenaires.

Le lancement du FJM a été précédé par un projet pi-
lote mené conjointement avec l’Association suisse du 
journalisme scientifique dans le but d’élucider les besoins 
concrets. L’objectif était de vérifier une hypothèse centrale : 
est-il vrai que la coopération systématique entre journa-
listes et spécialistes de la communication visuelle pour la 
mise au point de nouveaux formats narratifs permet d’at-
teindre davantage de public, de susciter davantage d’enga-
gement et une meilleure conversion ?

Des grands titres internationaux tels que le New York 
Times ou le Washington Post travaillent d’ores et déjà de-
puis longtemps avec de telles équipes interdisciplinaires. 
Les conclusions auxquelles aboutit le projet pilote confir-
ment la fécondité de cette approche, et jettent par consé-
quent une base solide pour la mise en place du FJM.

L’arrivée de nouvelles fondations partenaires, la fon-
dation Leenaards, la fondation Ernst Göhner, la fondation 
Aventinus et la fondation Windler s’est fait progressive-
ment, selon un processus d’adhésion fondé sur des valeurs 
et objectifs communs. L’élément déterminant était la 
conviction que l’alliance systématique du journalisme, du 
design visuel et de la technologie constitue un puissant 
moteur d’innovation. 

En même temps, le fonds reste flexible. Ainsi, les fon-
dations partenaires romandes peuvent soutenir de façon 
ciblée des projets médiatiques en Suisse romande confor-
mément au but de leurs fondations respectives. Le FJM de-
vient alors un modèle de coopération suprarégionale ca-
pable de dépasser le Röstigraben, au service d’un paysage 
médiatique viable.

Enfin, le succès du fonds tient à l’efficience de sa 
structure. Toutes les ressources sont directement versées 
aux projets journalistiques ainsi qu’aux ateliers d’échange 
entre pairs qui les accompagnent. Le FJM ne se conçoit pas 

Le partenariat dans le soutien aux médias

Pilier du débat démocratique, le journalisme indépendant 
se trouve aujourd’hui dans une situation de grande fragi-
lité économique. De plus en plus, des fondations privées 
s’engagent désormais dans le soutien aux médias. Les 
exemples du Fonds d’innovation pour le journalisme mul-
timédia (FJM) et du Media Forward Fund (MFF) trinatio-
nal montrent l’efficacité d’un partenariat réunissant plu-
sieurs fondations donatrices.

Les deux initiatives reposent sur une conviction par-
tagée par les fondations partenaires : l’urgence de soutenir 
les médias et la nécessité de dépasser les frontières insti-
tutionnelles traditionnelles. Elles mutualisent les res-
sources, les compétences et les risques dans le but com-
mun de rendre le journalisme plus fort. Car là où les 
mécanismes du marché échouent – et c’est souvent 
d’abord au niveau local – que cette défaillance se manifeste 
le public se trouve privé d’un accès à une information fiable. 

Sans information indépendante, sans journalisme 
d’enquête, sans capacité à contextualiser les faits, le 
contrôle démocratique disparaît. Des études documentées 
montrent que dans les « déserts informationnels », la cor-
ruption progresse, le service public devient plus coûteux et 
la polarisation s’accentue. 

Sans un soutien ciblé, la diversité, la qualité et l’au-
dience des médias journalistiques diminuent, avec les ré-
percussions tangibles sur la cohésion sociale et la capacité 
d’action des acteurs publics. Un nombre croissant de fonda-
tions prend conscience de cette dynamique et s’engage dans 
le soutien des médias. Ces deux initiatives complémentaires 
illustrent la manière dont des fondations peuvent, en agis-
sant ensemble, produire un impact plus structurant et plus 
durable.

Fonds d’innovation pour le journalisme 
multimédia (FJM)

Lancé en juillet 2023, le FJM s’inscrit dans le prolongement 
du programme de soutien « Scientainment » entretenu 
des années durant par Gebert Rüf Stiftung (GRS). Dès le 
début, il a été conçu comme un fonds collaboratif visant à 
attirer d’autres partenaires. Le FJM est à ce titre exem-
plaire pour une approche qui incarne les meilleures pra-
tiques dans le soutien : fondé sur l’efficacité, la complé-
mentarité des compétences et l’engagement partenarial.

Le soutien aux médias comme pratique 
partenariale
Contribution spéciale de Judith Schläpfer et Marco Vencato
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seulement comme un instrument de financement, mais 
comme un espace d’apprentissage collectif, d’échange et 
d’expérimentation au service d’un paysage médiatique ca-
pable d’innover durablement.

Media Forward Fund 

Lorsqu’en novembre 2023, à l’instigation de la Fondation 
Schöpflin, Allemagne, et de la Fondation Mercator, Suisse, 
des représentants de fondations allemandes, autrichiennes 
et suisses, des spécialistes des médias et des journalistes 
motivés se sont réunis à Berlin pour discuter de la possibi-
lité de mettre sur pied un fonds trinational pour les médias, 
la pertinence de cette idée était si évidente que la question 
qui s’est aussitôt imposée n’était  plus  : est-ce que nous 
nous lançons ? mais quand démarrons-nous ?

En l’espace de quelques mois, neuf fondations issues 
des trois pays et un investisseur à impact ont fondé le 
fonds à but non lucratif Media Forward Fund (MFF). L’effi-
cacité du montage du fonds doit son succès à deux facteurs 
clés : d’une part au travail préparatoire très fouillé effectué 
par la Fondation Schöpflin et à l’accompagnement profes-
sionnel du processus par une agence de communication, et 
d’autre part, à la contribution de Martin Kotynek, ancien 
rédacteur en chef de « Der Standard ». Celui-ci, aujourd’hui 
directeur général du MFF, a été investi du mandat de mon-
ter le fonds et, en concertation étroite avec toutes les par-
ties prenantes, s’est dès le lendemain du workshop attelé à 
élaborer le concept et l’orientation stratégique, ainsi qu’à 
définir les organismes responsables et la structure.

Aujourd’hui, la responsabilité du fonds est assumée à 
parts égales par trois fondations de chacun des trois pays. 
Celles-ci constituent un comité des partenaires qui nomme 
entre autres la direction. Le comité consultatif stratégique, 
où sont représentés tous les membres fondateurs, fixe les 
critères d’éligibilité au financement et nomme le jury ex-
terne. Celui-ci prend les décisions de financement en toute 
indépendance par rapport aux bailleurs de fonds. Cette sé-
paration structurelle stricte permet d’obtenir des fonds pu-
blics pour le MFF et crée une sorte de buffer qui permet no-
tamment aux fondations de petite taille et à celles qui 
n’étaient jusqu’à présent pas actives dans le domaine des 
médias de soutenir les médias.

Grâce à des lignes de financement thématiques telles 
que le climat ou les sciences, même les fondations qui ne 
soutiennent pas directement des médias ont la possibilité 
de participer au fonds, selon le mot de John Palfrey, pré-
sident de la Fondation MacArthur, qui soutient le journa-
lisme local aux États-Unis : « Whatever your first topic, jour-
nalism should be your second. » 

En plus du soutien financier, les bénéficiaires se 
voient proposer un soutien complémentaire en fonction 
de leurs besoins et de leurs lacunes en matière de connais-
sances. Les bénéficiaires et les médias qui, jusque-là, 

avaient sollicité sans succès un soutien auprès du MFF ont 
la possibilité de participer à des ateliers communs de per-
fectionnement pour y échanger leurs expériences et leurs 
meilleures pratiques afin d’apprendre les uns des autres et 
de partager leurs connaissances. 

La collaboration transnationale et la mutualisation 
des ressources financières dans un fonds commun exigent 
non seulement des processus et des structures claires, 
mais des valeurs communes, de la confiance et une concep-
tion similaire du soutien. Grâce au MFF, les fondations qui 
y participent ont aujourd’hui un impact d’une portée im-
possible à atteindre si elles agissaient seules. Il importe 
cependant que les fondations qui, au préalable, soute-
naient déjà des médias individuels continuent de réserver 
des fonds à cet effet. Car il ne faut surtout pas cesser de 
soutenir le courage de créer un produit journalistique à 
une époque où la diversité des médias est en recul. 
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Marco Vencato est directeur adjoint de  
Gebert Rüf Stiftung et responsable des 
programmes « First Ventures » et 
« Scientainment ». Il a précédemment 
travaillé pour le Conseil suisse de la 
science et de l’innovation ; il a étudié à 
Bâle, Strasbourg et Rome et est titulaire 
d’un doctorat en histoire médiévale.  
 

Judith Schläpfer est depuis 2002 directrice 
de la Fondation Volkart et responsable 
des programmes « Médias » et « Affaires 
sociales ». Par ailleurs, elle siège au 
conseil de la fondation abritante Fonda-
tion des Fondateurs.

Fonds d’innovation pour le journalisme  
multimédia (FJM)

Le FJM est doté d’un budget total de plus de 2 million 
de francs suisses. Il soutient des projets multimédia 
novateurs à l’intersection entre journalisme, design et 
technologie avec des contributions pouvant atteindre 
120 000  francs par projet. Le programme est hébergé 
par Gebert Rüf Stiftung, qui en assure la gestion opéra-
tionnelle. Ses partenaires sont les fondations Aventi-
nus, Ernst Göhner, Leenaards, Gebert Rüf et Jakob und 
Emma Windler.

Pour en savoir plus sur les délais de dépôt trimes-
triels et la procédure de soumission via la plateforme 
spheriq, rendez-vous sur www.imj-fjm.ch.

Media Forward Fund (MFF)

Le MFF soutient le développement de modèles écono-
miques viables pour des médias indépendants d’intérêt 
général de qualité. Pour l’heure, le fonds dispose de res-
sources se montant à 16 millions d’euros. Le jury a la 
possibilité d’accorder jusqu’à 400 000 euros d’aide par 
bénéficiaire. 

Le MFF est un fonds sans but lucratif créé à l’initia-
tive des fondations Schöpflin, Mercator Suisse, Volkart , 
ZEIT STIFTUNG BUCERIUS, Rudolf Augstein, ERSTE, 
Allianz, Stiftung für Medienvielfalt, DATUM-STIFTUNG 
für Journalismus und Demokratie, ainsi que par l’inves-
tisseur à impact social Karma Capital Group et par  
Publix – Haus für Journalismus & Öffentlichkeit.

On trouvera de plus amples informations sous
mediaforwardfund.org

https://www.schoepflin-stiftung.de
https://www.stiftung-mercator.ch
https://www.volkart.ch/de/
https://www.zeit-stiftung.de
https://rudolf-augstein-stiftung.de
https://www.erstestiftung.org/de/
https://allianzfoundation.org/de
https://www.stiftung-medienvielfalt.ch
https://karma-capital.com/
https://www.publix.de
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Why organisational development matters

The global context is shifting rapidly. Funding cuts, social 
challenges, and climate crises are reshaping how nonprof-
its must operate. For foundations, supporting grantees 
now extends beyond financing programmes; it requires 
investing in robust and resilient organisations. In this 
context, organisational development is not an optional 
add-on but an essential strategy to ensure social and envi-
ronmental change remain possible.

Organisational development refers to an inclusive, in-
tentional approach to strengthening how organisations 
structure and deliver change – whether through practices, 
systems, leadership, culture, or strategic clarity. OD can sup-
port programme-delivery functions (such as HR, MEL, and 
communications) as well as core organisational pillars (in-
cluding theory of change, culture, and leadership). Whether 
funders explicitly provide OD support or not, its principles 
inevitably shape nonprofits’ ability to adapt and thrive. 
When organisations undergo transitions – such as leader-
ship changes or scaling their impact – their internal capac-
ities often determine whether they succeed or stumble.

As the session illustrated, OD support is diverse: 
ranging from core funding and long-term accompaniment 
to leadership coaching, peer learning, and technical advi-
sory support. One insight was especially clear: there is no 
single model for OD support. Organisations require differ-
ent entry points, tempos, and modalities depending on 
their stage of development, context, and the donor’s appe-
tite for risk and engagement.

Bringing ideas to life: key insights on  
OD practice 

To translate these ideas into practice, the session included 
a role-play exercise between a fictional NGO and a founda-
tion, simulating a strategic conversation about organisa-

tional needs, constraints, leadership challenges, and op-
portunities to build resilience.

Despite being fictional, the exercise surfaced dynam-
ics that strongly resemble real OD conversations:

1. Every perspective carries its own biases. Switching 
roles – from NGO to donor or vice versa – revealed blind 
spots, assumptions, and underlying dynamics. Partici-
pants noted how eye‑opening it was to step into a perspec-
tive they usually only observe from the outside, and how 
these unexamined biases can quietly undermine the trust 
and vulnerability needed for meaningful OD conversa-
tions.

2. Posture matters as much as the words. Tone, listening 
style, and mindset shaped the exchanges as much as tech-
nical arguments. Participants noted how quickly trust can 
be built – or lost – depending on the donor’s posture and 
the partner’s openness and transparency.

3. Transparency is challenging – especially towards do-
nors. Even in a role-play setting, asking for OD support felt 
vulnerable. This mirrors real-world dynamics: partners 
may fear being judged as weak or unprofessional when dis-
closing internal issues, particularly when funding com-
mittments are at stake.

4. Internal alignment shapes the quality of the conversa-
tion. Dialogue flowed more smoothly when both sides 
came in aligned on roles, priorities, and decision‑making. 
Where conversations stalled, it was usually due to unre-
solved internal questions rather than the OD topic itself – a 
reminder that effective OD discussions start before the 
meeting.

Very Possible: Organisational Development 
as an Essential Investment
Guest Article by Cheryl Chang, Adriana Craciun, Belén Giaquinta, Carole Frampton-de Tscharner and Malika Dreyfuss

In times of uncertainty and rapid change, organisational development (OD) is no longer  
a luxury but a necessity. Foundations increasingly recognise that strong, resilient organisa-
tions are key to achieving sustainable social impact. This article highlights insights that 
emerged at the SwissFoundations Symposium Mission Possible, The session explored why 
OD matters, how funders can integrate it into their strategies, and what philanthropy  
can do to ensure nonprofit actors are equipped for success.This session was one of several 
conversations on OD held in 2025, including two in-person events in Romandie aimed  
at strengthening OD practice within Swiss foundations. While not a comprehensive over- 
view of this evolving field, we hope it helps reduce barriers to providing this vital support.
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 Cheryl Chang is Oak Foundation’s chief of 
staff and is based in Geneva, Switzerland. 
In her role, she supports the president 
and coordinates organisational strategy 
and planning. Cheryl holds a Masters  
in Environmental Management and a 
Bachelors in International Relations. 

Adriana Craciun is the Head of Organisati- 
onal Strengthening and Effectiveness  
at Oak Foundation. She is an executive 
coach, with the ability to support  
teams and individuals in achieving their 
full potential. 
 

Belén Giaquinta is the Organisational 
Development and Inclusion Manager  
at Laudes Foundation. Originally from 
Argentina and based in London,  
she specialises in civil society resilience, 
gender equality and youth participation. 
 

 Carole Frampton-de Tscharner is the 
Organisational Development Lead at the 
PeaceNexus Foundation. Carole holds  
a Masters in International Relations from 
the Graduate Institute for International 
Studies and a Masters in Gender Studies 
from the University of Geneva. 

Malika Dreyfuss is a Programme Officer  
at the Hans Wilsdorf Foundation in 
Geneva, working within the Animals and 
Ecosystems division. She is trained in 
coaching, adult education and facilitation. 
She is passionate about supporting 
processes of transformation, both indi- 
vidual and collective.

What matters most

The interactive format allowed participants to experience 
the complexity of OD conversations and explore practical 
ways to strengthen partnership. It reinforced that organi-
sational development is not merely an add-on to grants – 
it is integral to achieving impact.

For donors, this means:

	– Adopting a posture of partnership rather than 
prescription

	– Creating a safe space that enables NGOs to share 
internal challenges

	– Being explicit about flexibility and non-project  
funding options

	– Prioritising long-term accompaniment over one-off 
interventions

	– Remembering that od is ultimately about people, 
not only systems

For NGOs requesting OD support:

	– Being honest about internal challenges and  
aspirations

	– Linking od needs to the organisation’s mission and 
strategic ambitions

	– Articulating what kind of support the organisation 
can realistically absorb

	– Viewing the conversation as a shared interest,  
not a funding pitch

When both sides embrace these mindsets, OD investments 
lead to stronger, more resilient organisations capable of 
navigating transitions and uncertainty. As we face today’s 
challenges, organisational development offers a pathway 
to future-proof the sector. By investing in organisational 
strength, we make our missions possible – and ensure that 
the change we seek is sustainable.
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Ces dernières années, une révolution silencieuse s’est pro-
duite en matière de mesure de l’efficacité. Deux évolutions 
complémentaires y ont contribué : d’abord, il est devenu 
plus facile de recueillir et de traiter des données à notre 
époque de « big data ». Ensuite, les méthodes d’analyse de 
l’efficacité des projets concrets et des réformes se sont 
considérablement améliorées, notamment grâce au déve-
loppement des études randomisées sur le terrain. 

C’est ainsi que le prix Nobel d’économie 2019 a ré-
compensé cette approche expérimentale basée sur les don-
nées visant à réduire la pauvreté dans le monde. Les lau-
réats Abhijit Banerjee, Esther Duflo et Michael Kremer ont 
révolutionné la mesure de l’efficacité des projets de déve-
loppement en utilisant des études randomisées sur le ter-
rain pour tester l’efficacité de mesures spécifiques. Pour 
cela, il est essentiel de comprendre comment les choses 
auraient évolué sans le projet. Dans ce but, et tout comme 
dans la recherche médicale, les participants à ces études 
sont affectés aléatoirement soit au projet, soit à un groupe 
de contrôle. Il est ainsi possible de mesurer l’effet réel en 
comparant la situation du groupe de projet avec celle du 
groupe de contrôle. En outre, ces méthodes permettent 
également de mettre en lumière l’effet obtenu par rapport 
aux coûts et donc d’optimiser la rentabilité des projets.

Outre les études randomisées sur le terrain, il existe 
également des méthodes dites « quasi-expérimentales » 
qui permettent de mesurer l’efficacité de manière fiable. De 
plus en plus d’organismes d’utilité publique et d’institu-
tions donatrices utilisent les résultats de telles études pour 
leur travail – non seulement pour satisfaire à leur obliga-
tion de rendre des comptes, mais aussi et surtout comme 
base de leurs décisions stratégiques. Le Zurich Center for 
Economic Development a été créé à l’Université de Zurich 
dans le but d’aider ces acteurs.

Des faits au lieu d’hypothèses (erronées)

Pour les organisations et les fondations d’utilité publique, 
il est utile de comprendre si un projet a un impact. Par ail-
leurs, il est également essentiel, pour leur travail concret, 
de déterminer la meilleure manière de mettre ce projet en 
œuvre afin de maximiser cet impact. 

Un exemple illustratif est donné par l’innovation sui-
vante, basée sur les faits, de l’organisation « Population Ser-
vices International » (PSI). Active dans le domaine de la 
prévention du paludisme, cette organisation distribue des 
moustiquaires protectrices. Pendant longtemps, elle a 
considéré a priori qu’il était important que les bénéficiaires 
de ces moustiquaires versent une contribution à leur coût. 
Selon cette hypothèse, ce n’était qu’à cette condition que 
les moustiquaires étaient réellement appréciées, étaient 
correctement utilisées et parvenaient aux personnes qui 
en avaient le plus besoin. 

Or, PSI a appris par la suite, grâce à une étude randomi-
sée sur le terrain au Kenya, que c’était tout le contraire : les 
distributions gratuites augmentaient notablement l’efficaci-
té. Les personnes acceptant le don de moustiquaires étaient 
plus de deux fois plus nombreuses que les ménages qui les 
avaient payées, et les utilisaient tout aussi souvent. L’étude a 
également montré que cette manière de procéder n’habi-
tuait pas les gens à recevoir des « aumônes gratuites », mais 
les sensibilisait au contraire à l’utilité des moustiquaires. Sur 
la base de ces résultats de recherche, PSI a pu optimiser sa 
manière de procéder. Aujourd’hui, elle procède en général 
gratuitement à la distribution de moustiquaires aux groupes 
vulnérables de la population. La recherche menée au Kenya 
a influencé la pratique de PSI, et a même eu un effet sur tout 
le secteur. Ainsi, l’Organisation mondiale de la santé OMS 
recommande désormais elle aussi de distribuer les mousti-
quaires gratuitement. Une étude publiée dans la revue « Na-
ture » a montré que ces moustiquaires permettaient d’éviter 
près de 10 millions de morts dues au paludisme.

De tels exemples montrent deux choses : première-
ment, qu’il est important de vérifier ses propres hypo-
thèses et conceptions par des faits établis et de prendre des 
décisions sur la base de constats empiriques. Deuxième-

Comment les fondations peuvent-elles  
accroître leur efficacité ?
Contribution spéciale de Dina Pomeranz et Deborah Kistler

Quel projet de développement apporte la plus grande utilité à la population locale ? Comment 
faut-il concevoir un programme pour qu’il ait un effet à long terme ? Et dans quels projets vaut- 
il la peine que les fondations investissent afin de maximiser l’efficacité par rapport aux coûts ? 
Les fondations et d’autres acteurs de la coopération au développement dans le monde 
entier font de plus en plus appel à des données scientifiques pour répondre à ces questions. 
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Le rôle important des fondations

Les fondations ont gagné en importance par suite des 
coupes pratiquées dans la coopération au développement. 
Pour elles, ces réductions ont une double pertinence. D’une 
part, dans les domaines où les fonds publics se tarissent, le 
besoin en ressources supplémentaires pouvant être utilisées 
avec souplesse augmente. D’autre part, les réductions de 
l’aide publique au développement venant de Suisse nuisent 
directement au travail des fondations actives sur place. 

C’est pourquoi seize fondations suisses83 ont récem-
ment publié une déclaration commune84 où elles s’élèvent 
vigoureusement contre les réductions touchant la coopé-
ration publique au développement. 

Ces fondations actives sur le plan international expri-
ment leur vive inquiétude face aux nouvelles intentions de 
réduire le budget suisse consacré à la coopération interna-
tionale. Dans le contexte mondial actuel, la coopération au 
développement constitue, selon elles, une stratégie de sé-
curité durable et préventive. Le travail des fondations, 
ajoutent-elles, complète celui de la Confédération, par 
exemple par des projets qui se renforcent mutuellement, 
des cofinancements et la mise en place de partenariats du-
rables sur place.

Celles-ci ne peuvent pas compenser les réductions de l’État, 
puisque seule une coopération internationale entre États 
peut efficacement s’attaquer à des causes systémiques. Dans 
leur déclaration, ces fondations soulignent que les réduc-
tions décidées ont déjà entraîné des conséquences négatives 
concrètes : des programmes ont été fermés, ce qui a porté 
atteinte à la résilience économique, à l’égalité entre hommes 
et femmes, à la protection du climat et à la stabilité tout en 
accroissant les migrations et l’insécurité. En outre, ces ré-
ductions ont menacé la Genève internationale, pilier majeur 
de l’économie et de la politique extérieure de la Suisse.

De même, l’électorat suisse est opposé, à une écra-
sante majorité, à une nouvelle réduction de l’aide au déve-
loppement. Des sondages représentatifs montrent claire-
ment85 que même dans la situation actuelle, une majorité 
est encore en faveur de dépenses plus élevées pour la coo-
pération au développement alors que moins de 20% du 
corps électoral souhaite les diminuer. 

ment, que chaque organisation n’est pas tenue de réaliser 
ses propres études d’efficacité, mais peut profiter des re-
cherches entreprises par d’autres. Il existe désormais sur 
de multiples sujets de nombreuses études fiables émanant 
d’autres organisations ou d’autres chercheurs et pouvant 
servir de base à la prise de décisions. Celles-ci peuvent ai-
der à la conception de projets aussi bien qu’à la sélection 
stratégique de nouvelles initiatives.

Les nouvelles méthodes montrent que de 
nombreux projets d’aide au développement 
présentent une efficacité considérable

Ces nouvelles méthodes de mesure de l’efficacité ont mon-
tré clairement que la coopération au développement peut 
déployer des effets substantiels et mesurables dans les 
domaines les plus divers et apporter une contribution ma-
jeure à la réduction de la pauvreté.

Ainsi, dans le domaine de la santé, des mesures telles 
que les vaccinations, la prévention du paludisme ou l’amé-
lioration de l’accès aux soins de santé primaires peuvent 
abaisser fortement la mortalité infantile et maternelle. 
Dans l’éducation, les repas scolaires, les comprimés vermi-
fuges et l’octroi de bourses augmentent le taux de fréquen-
tation scolaire et donc le revenu futur. De même, 
des investissements dans les infrastructures, par 
exemple l’assainissement de l’eau, les routes ou les 
ponts, augmentent les revenus, l’accès aux marchés 
ainsi que l’accès aux offres de santé et de formation. 

Les réductions de ressources pour le 
travail de coopération au développe-
ment coûtent des vies humaines

Ces dernières années, de nombreux pays donateurs, dont 
la Suisse, ont fortement réduit les ressources de l’État 
consacrées à la coopération au développement. Aux États-
Unis, toute l’autorité chargée du développement (USAID) 
a même été démantelée en janvier 2025. 

De telles réductions ont des incidences considérables. 
Selon des estimations de l’ONU et d’institutions de re-
cherche telles que le « Center for Global Development », 
ces décisions vont coûter la vie à des centaines de milliers 
de personnes chaque année. 

Outre leurs conséquences humanitaires immédiates, 
elles sont également problématiques du point de vue de 
l’efficience. L’interruption abrupte de programmes en 
cours détruit des structures qui ont mis des années à être 
instaurées et ne pourront pas être rétablies à court terme, 
ce qui fait irrévocablement perdre un savoir-faire précieux, 
des réseaux tissés pendant des années ainsi que, bien sou-
vent, la confiance de la population locale.

« Les réductions de l’aide suisse au 
développement ont donc  

directement affaibli l’impact des 
fondations suisses. »
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Perspectives

Globalement, les nouvelles méthodes offrent de formi-
dables chances pour le travail des fondations actives dans 
la lutte contre la pauvreté et la coopération au développe-
ment. Si l’on néglige les gros titres actuels, parfois décou-
rageants, qui évoquent les défis géopolitiques et les réduc-
tions des fonds consacrés au développement, ces nouvelles 
méthodes prometteuses d’innovation et d’augmentation 
de l’efficacité dans le domaine de l’utilité publique donnent 
des raisons d’espérer.

Dina Pomeranz, professeure d’économie à 
l’Université de Zurich. 
 
 
 
 
 
 

Deborah Kistler, directrice du Zurich 
Center for Economic Development à 
l’Université de Zurich. 
 





Thèmes  
et  
Tendances



	→ Cet article examine les initiatives cantonales en 
faveur des fondations d’utilité publique et montre 
ce qui fait la force d’une place de fondation et 
quelles mesures permettent de la développer.

	→ Une récente enquête sur le financement entre-
preneurial auprès des fondations donatrices 
montre que ce modèle gagne en visibilité et com-
mence à être mis en pratique, tout en se heurtant 
encore à des incertitudes considérables.

	→ L’article consacré à la Just Transition met en lu-
mière le rôle clé du secteur des fondations en 
tant qu’acteur d’utilité publique et son potentiel 
pour soutenir la transformation systémique de 
nos sociétés vers plus de durabilité, de justice 
et de démocratie.

	→ Dans le cadre de la Future-Proof Funding Initiative, 
nous nous concentrons sur les lignes directrices 
2 « Nous voulons apprendre » et 3 « Nous pen-
sons de manière participative ». Les articles 
Leadership in Times of Change proposent des 
réflexions sur le leadership, du point de vue de 
la direction générale et du conseil de fondation. 
La Palatin Stiftung examine pour sa part com-
ment une fondation peut soutenir la participa-
tion comme axe de travail.
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Aperçu des initiatives cantonales de  
promotion des fondations d’utilité publique 
Contribution spéciale par Patricia Legler

Les fondations d’utilité publique jouent un rôle essentiel dans le soutien d’activités en 
faveur de la société civile. Dans de nombreux domaines comme la culture, la formation et la 
recherche, l’action sociale ou la santé, elles permettent de financer de nombreux projets  
et acteurs. Un grand nombre d’entre elles a un rayon d’action local et agit ainsi directement 
en faveur de bénéficiaires situés sur le territoire d’un canton. Parallèlement à ces soutiens, 
les fondations contribuent aussi à faire vivre un écosystème économique, du fait des services 
auxquels elles ont recours : notaires, fiduciaires, réviseurs, banques, etc.

La Suisse compte plus de 13 782 fondations, dont le patri-
moine cumulé est estimé à environ CHF 140 milliards. Les 
fondations donatrices contribuent chaque année à hau-
teur d’environ CHF 6 milliards au financement d’initia-
tives d’utilité publique. Cet engagement financier té-
moigne du rôle important joué par les fondations d’utilité 
publique dans le paysage suisse. Sans se substituer à l’ac-
tion de l’État ni atteindre l’ampleur des budgets publics 
consacrés à ces domaines, ces contributions constituent 
néanmoins un apport complémentaire pertinent pour les 
autorités, en particulier dans un contexte de contraintes 
budgétaires accrues et de pressions croissantes sur les fi-
nances publiques.

Certains cantons, qui comptent déjà bon nombre de 
fondations et sont conscients de leur plus-value, ont pris 
depuis plus d’une dizaine d’années déjà, des mesures ci-
blées pour maintenir ou renforcer leur secteur philanthro-
pique. Dans la plupart d’entre eux, une croissance du 
nombre de fondations dans les années qui ont suivi, a pu 
être constatée. 

SwissFoundations a très tôt initié puis encouragé et 
accompagné de telles initiatives cantonales. Elle a par 
exemple contribué à faire réaliser des études sectorielles 
permettant d’analyser l’état de la situation dans un canton 
donné. Elle s’est aussi impliquée dans des groupes de tra-
vail regroupant des représentants des gouvernements 
cantonaux (souvent les départements de l’écono-
mie et des finances), des autorités fiscales et de sur-
veillance. Elle a mis sur pied ou coorganisé des 
conférences et panels de discussion permettant à 
ces acteurs de se retrouver, d’échanger et de com-
muniquer vis-à-vis de l’extérieur sur les développe-
ments du secteur. Ces évolutions ont également été 
régulièrement abordées lors des divers événements 
de l’association comme le Symposium annuel ou le 
Forum des fondations en Suisse romande. Le Rap-
port suisse des fondations, publié annuellement, 

s’est aussi fait l’écho de cette thématique. Le nouveau pro-
jet «  Data Alliance  », mené conjointement par le CEPS, 
Spheriq, le Geneva Centre for Philanthropy, Cenpro, l’auto-
rité fédérale de surveillance et des autorités cantonales de 
surveillance ainsi que SwissFoundations, en recueillant 
des données et des indicateurs structurels de base sur les 
fondations, permettra également de disposer d’éléments 
informatifs nouveaux et précis très utiles pour les cantons. 

Dès février 2024, et à la suite de l’annonce d’une nou-
velle pratique fiscale zurichoise en matière de rémunéra-
tion des membres de conseils de fondations, d’activités à 
l’étranger et de modèles de soutiens de nature entrepre-
neuriale, ce mouvement d’initiatives cantonales a pris un 
nouvel élan. Plusieurs cantons ont réévalué leur secteur 
philanthropique, d’autres ont envisagé de l’analyser très 
concrètement pour la première fois.

Des motions, postulats ou interpellations parlemen-
taires ont été déposés depuis lors par certains élus canto-
naux, demandant la prise de mesures destinées à renfor-
cer le secteur des fondations d’utilité publique chez eux. 
Certains gouvernements y ont déjà répondu positivement, 
d’autres sont encore en cours d’analyse. Il sera donc très 
intéressant de suivre ces prochains mois, comment ces 
cantons aborderont cette question et la suite qui sera don-
née à ces demandes.

« Aucune loi fédérale ou cantonale 
ne nécessite d’être modifiée pour 

promouvoir plus activement la phi-
lanthropie dans un canton.  

Par contre, une impulsion politique 
forte est indispensable. »
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Avocate suisse de formation, Patricia 
Legler gère aujourd’hui plusieurs fonda- 
tions actives dans la santé, les médias  
et le soutien à l’enfance. Elle a été 
responsable « Droit & Politique » pour 
SwissFoundations pendant trois  
ans (2023 – 2026).

Comme axes d’action possibles, complémentaires de ceux 
déjà mentionnés ci-dessus, on citera  : la mise en place 
d’une stratégie de promotion de la philanthropie, une mise 
à jour des conditions-cadres, notamment relatives à l’exo-
nération fiscale (rémunérations des membres de conseil, 
activités à l’étranger et soutiens de nature entrepreneu-
riale), la mise sur pied d’une antenne d’informations avec 
des collaborateurs dédiés, la création d’un site dédié aux 
fondations sur une page internet des services étatiques, la 
création d’une cartographie des fondations existant dans 
un canton donné ou encore la création d’une association 
regroupant des experts du secteur avec pour but le renfor-
cement du secteur. 

Persönlich. Präsent. Vernetzt

8:30 bis 10:00 Uhr (vor Ort)

Juni, in Basel und Zürich

Digital. Flexibel. Verbunden

12:00 bis 13:00 Uhr (online)

März / September / November

Die interaktive Eventreihe für Fachkräft e und 
Praktiker:innen aus dem philanthropischen Sektor. 
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Le soutien entrepreneurial – Expériences  
actuelles et chances nouvelles 
Contribution d’auteur de Georg von Schnurbein

Comment les fondations peuvent-elles parvenir à davantage d’efficacité avec des moyens 
limités et quel est le rôle joué à cet égard par le soutien entrepreneurial ? Un sondage 
récent auprès de 70 fondations donatrices suisses montre que le soutien entrepreneurial 
est de plus en plus discuté et appliqué ponctuellement, mais qu’il se heurte encore à  
des incertitudes considérables. 

C’est là un des paradoxes fondamentaux de la philanthro-
pie  : les dons et la fortune des fondations naissent de 
l’abondance, mais deviennent un bien rare dès qu’ils 
doivent servir à un but d’utilité publique. Les ressources 
philanthropiques disponibles sont faibles et en diminution 
par rapport aux défis sociétaux qu’elles sont destinées à 
résoudre. Pour lutter contre ce phénomène, il est utile soit 
de focaliser le soutien sur des domaines concrets très spé-
cifiques, soit de réussir à attirer davantage de ressources 
financières pour la philanthropie. Le soutien entrepre-
neurial constitue une voie médiane qui conjugue ces deux  
volets. 

Un effet de levier grâce à un engagement de 
capitaux accru et plus fréquent 

Ce volet couvre les instruments qui font appel, non pas 
aux simples dons, mais à des formes de financement tels 
que prêts, garanties, voire participations pour obtenir da-
vantage d’impact. Grâce aux remboursements qui en dé-
coulent, il est ainsi possible d’utiliser le capital à plusieurs 
reprises ou d’inciter d’autres bailleurs de fonds à des libé-
ralités. L’effet de levier provient donc d’un emploi des ca-
pitaux accru ou plus fréquent. À titre d’exemple, une fon-
dation suisse soutient un hôpital au Kenya avec un capital 
de départ à durée limitée qui est associé à du coaching, à 
des objectifs d’efficacité clairement définis et à des jalons 
stratégiques. Cela instaure ainsi des compétences entre-
preneuriales, et le capital de départ peut être remboursé 
ultérieurement, une fois les objectifs d’efficacité atteints 
et le résultat d’exploitation positif obtenu. Ou bien une 
fondation accorde à une OBNL suisse une garantie de dé-
ficit pour la création d’une nouvelle offre de prise en 
charge d’enfants. Le projet peut ainsi être lancé avec un 
budget prévu, mais la fondation ne devra payer que si ce 
budget finit effectivement par être épuisé. Aujourd’hui, les 
méthodes de soutien entrepreneurial en Suisse bénéfi-
cient d’un regain d’attention, pour de multiples raisons.

Le regain d’attention a plusieurs raisons

Il y a deux ans, le canton de Zurich, dans le cadre de plu-
sieurs mesures, a notamment assuré qu’il allait faire preuve 
de plus de générosité dans le traitement de l’évaluation 
fiscale du soutien entrepreneurial. Cette décision révélait 
sans doute une nécessaire prise de conscience. Depuis lors, 
le secteur se consacre davantage à ce sujet et en sonde les 
nouvelles possibilités. Une enquête auprès des cantons a 
montré que plusieurs autres cantons avaient déjà autorisé 
certaines formes de soutien entrepreneurial dans le passé 
ou ont emboîté le pas au canton de Zurich86. Cette exten-
sion de la pratique antérieure ancre institutionnellement 
le soutien entrepreneurial dans le secteur des fondations. 
Un autre moteur est l’évolution du financement des OBNL. 
Les ressources se raréfient, en particulier dans la coopéra-
tion internationale, surtout depuis que les États-Unis ont 
pratiquement mis un terme à leur aide au développement. 
En quête de nouvelles sources de financement, les OBNL 
sont ouvertes à des approches entrepreneuriales qui ne re-
posent pas seulement sur des dons classiques. Ainsi, 
l’EPER participe au fonds de Balim Investments. Un éco-
système a fini par se développer qui permet même aux fon-
dations sans capacités ni compétences propres de choisir 
des approches de soutien entrepreneurial. Par le biais de 
l’UBS Optimus Foundation ou de l’elea Foundation, il est 
possible depuis longtemps de participer à des investisse-
ments sociaux par des dons, et désormais, il existe quelques 
autres entreprises ou fondations abritantes spécialisées, si 
bien que les fondations peuvent trouver une offre adéquate 
en fonction de leur but. 

Entre transparence et réticence :  
des attitudes différentes dans le secteur

Pour mieux comprendre les évolutions récentes, le Cen-
ter for Philanthropy Studies de l’Université de Bâle (CEPS) 
a réalisé, sur mandat d’UBS Social Impact & Philanthropy, 
une enquête en ligne à laquelle ont participé 70 fonda-
tions donatrices suisses. Cette enquête portait sur les  
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une méthode spécifique, mais plutôt trouver une procé-
dure appropriée cohérente avec le but de la fondation et les 
besoins des destinataires. Dans ce contexte, la plupart des 
fondations font en général leurs premiers pas avec un par-
tenaire de préférence adapté et chevronné. Un exemple 
internationalement connu est le CAF Venturesome Funds 
de la Charity Aid Foundation (CAF) en Angleterre, qui a 
permis de soutenir depuis 2002 plus de 700 projets en 
consentant des prêts totalisant 60 millions de livres ster-
ling alors même qu’au fil des années, il n’en a déboursé que 
20 millions.87 Les exemples existant en Suisse montrent 
que même dans le contexte juridique actuel, le soutien en-
trepreneurial est possible et peut être utilisé de manière 
profitable pour la société. 

Oser plus d’impact – Guide pratique du soutien 
entrepreneurial pour fondations 

Sur mandat d’UBS Social Impact & Philanthropy, le Cen-
ter for Philanthropy Studies (CEPS) a réalisé une étude 
portant sur les possibilités de mise en œuvre du soutien 
entrepreneurial pour les fondations donatrices. Cette 
étude repose sur des sondages et des interviews de 
responsables de fondations et présente non seule-
ment l’état actuel de la mise en œuvre, mais donne 
aussi aux fondations des conseils utiles et pratiques 
assortis d’exemples pour leur permettre d’appliquer 
elles-mêmes le soutien entrepreneurial. L’UBS Opti-
mus Foundation utilise depuis dix ans son savoir-faire 
et son expérience en matière de modèles de finance-
ment entrepreneuriaux pour mobiliser davantage de 
fonds en vue de rendre son soutien efficace et d’obte-
nir plus d’impact avec les ressources existantes.

Georg von Schnurbein est professeur  
de gestion des fondations à la faculté des 
sciences économiques et directeur 
fondateur du Centre d’études de la philan- 
thropie en Suisse (CEPS) de l’université 
de Bâle. Il est membre du comité de 
rédaction de la revue Nonprofit Manage-
ment & Leadership et co-éditeur du 
Swiss Foundation Code.

instruments et structures de soutien dans le cadre de l’at-
tribution des fonds et non sur l’investissement de la for-
tune des fondations. Les réponses obtenues permettent de 
bien cerner les pratiques actuelles et les prévisions du 
secteur suisse des fondations, même si les résultats ne 
sont pas statistiquement représentatifs. 

Le tableau qui se dessine de l’importance accordée au 
soutien entrepreneurial est hétérogène. Près de la moitié 
des organisations interrogées déclare s’en occuper large-
ment ou assez largement à l’heure actuelle, alors que 
l’autre moitié ne s’en soucie pratiquement pas, voire pas du 
tout. Le soutien entrepreneurial est surtout jugé judicieux 
là où il permet un impact à long terme, où il encourage la 
coopération et où il crée des leviers financiers.

Connus, mais peu utilisés : comparaison 
entre les instruments de soutien 

Les résultats font apparaître de nettes différences entre la 
notoriété des instruments de soutien et leur utilisation 
effective. Le plus souvent, les mécanismes utilisés sont 
des « matching funds » : près de la moitié des fondations 
interrogées les utilisent déjà. En revanche, les prêts rem-
boursables sont les plus connus, mais sont utilisés moins 
souvent. Cela s’explique peut-être par le fait que de tels 
«  investissements » ne sont pas traités de manière uni-
forme sur le plan comptable et sur le plan de leur évalua-
tion par les administrations fiscales. Globalement, ces ré-
sultats donnent à penser que la préférence va notamment 
aux instruments de soutien clairement structurés et fa-
ciles à mettre en œuvre. Les structures plus complexes 
telles que les instruments hybrides ou les « special purpo-
se vehicles » sont relativement connues, mais ne sont en-
core utilisées que ponctuellement dans la pratique.

Deux obstacles essentiels entravent le soutien entre-
preneurial : l’absence de clarté du cadre réglementaire est 
source d’incertitude, et l’absence de capacités internes em-
pêche une mise en œuvre systématique. Les incertitudes 
juridiques et fiscales, notamment liées à la non-uniformité 
des interprétations cantonales, suscitent des réticences à 
l’introduction de nouvelles approches de soutien. D’autres 
obstacles tiennent à l’absence de savoir-faire, à une propen-
sion limitée à prendre des risques ainsi qu’à la complexité 
des processus de concertation internes. Les résultats de 
l’enquête sont peu surprenants, mais montrent où il existe 
des points d’ancrage susceptibles de favoriser le soutien 
entrepreneurial à l’avenir. 

S’appuyer sur les connaissances existantes

Du point de vue des fondations, la quintessence du sou-
tien entrepreneurial tient à ce qu’il assume une partie du 
risque financier et soulage donc les OBNL opérationnelles. 
Les fondations devraient donc moins se concentrer sur 
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s’intensifie, avec la création de fondations spécialisées 
telles que la Climate Works Foundation ou la European Cli-
mate Foundation (2008). Malgré cette dynamique, l’envi-
ronnement et le climat restent des causes relativement 
peu financées : en 2021, la philanthropie environnementale 
ne représente que 2 % des financements mondiaux90 et 5 % 
en Europe91.

Les années 2020 semblent néanmoins marquer un 
tournant avec la création de Coalitions de fondations pour 
le climat au sein d’associations nationales et de réseaux : 
initiées au Royaume-Uni (ACF, 2019), puis en France et en 
Espagne (CFF, AEF, 2020), et enfin à l’échelle européenne et 
internationale (Philea, Wings, 2021), ces coalitions se sont 
ensuite étendues à d’autres pays comme l’Italie, la Pologne, 
le Brésil ou l’Afrique du Sud. Elles s’inscrivent aujourd’hui 
dans un mouvement commun, #PhilanthropyforClimate92, 
qui témoigne d’une volonté accrue d’action collective et de 
coordination du secteur.

La transition juste : un cadre structurant  
pour un nouveau projet de société

La transition juste permet de lier étroitement enjeux envi-
ronnementaux et sociaux93. Elle met en évidence le fait 
que la crise climatique, d’origine anthropique94, affecte de 
manière disproportionnée les populations les plus vulné-
rables, qui sont à la fois les moins responsables des dérègle-
ments climatiques, les plus exposées à leurs conséquences 
et les moins dotées financièrement pour supporter le coût 
de la transition. Cette triple inégalité se manifeste entre les 
pays – notamment entre le Nord et le Sud globaux – mais 
aussi au sein même des pays.

La notion de transition juste suscite aujourd’hui un intérêt 
croissant. Elle mobilise de nombreux acteurs – organisa-
tions internationales, entreprises, gouvernements, fonda-
tions, ONG – et figure comme un enjeu central dans le  
6e rapport du GIEC88 ainsi que dans les messages portés par 
les Nations Unies lors de la COP30. Dans un monde en pro-
fond bouleversement, marqué par des crises multiples et 
interconnectées (économiques, sociales, politiques, envi-
ronnementales, démocratiques, médiatiques), s’emparer 
de la question de la transition juste, qui permet de penser 
ces enjeux de manière systémique, apparaît plus que ja-
mais crucial. Le secteur philanthropique, lui aussi affecté 
par ces transformations et actuellement en pleine muta-
tion, cherche à s’adapter à un environnement en constante 
évolution. Occupant une position stratégique à l’interface 
entre secteurs public et privé, entre acteurs économiques 
et société civile, il peut jouer un rôle clé pour soutenir et 
accompagner la mise en œuvre d’une transition juste.

Les fondations face aux défis  
environnementaux 

La philanthropie environnementale89 a une histoire longue, 
puisqu’elle se développe dès le début du XXe siècle. Toute-
fois, c’est principalement dans les années 1970 et 1980, 
lorsque ces enjeux gagnent en visibilité dans le débat pu-
blic (avec notamment la publication de The Limits to Growth 
en 1972), que les grands programmes environnementaux 
des fondations émergent, en particulier au sein de grandes 
fondations nord-américaines comme les fondations Ford 
ou Rockefeller.

À partir de la fin des années 2000 et durant les années 
2010, l’engagement philanthropique en faveur de ces sujets 

Philanthropie et transition juste :  
défis, enjeux et perspectives
Contribution spéciale de Anne Monier

Dans un monde en profond bouleversement, marqué par des crises multiples et inter-
connectées (économiques, sociales, politiques, environnementales, démocratiques, 
médiatiques), s’emparer de la question de la transition juste, qui permet de penser ces 
enjeux de manière systémique, apparaît plus que jamais crucial. Si les fondations se  
sont emparées des enjeux environnementaux depuis plusieurs décennies déjà, les années 
2020 semblent marquer un tournant, avec la création de coalitions de fondations pour  
le climat. La transition juste, qui permet de lier étroitement enjeux environnementaux et 
sociaux, tout en prenant en compte les populations les plus vulnérables, offre un cadre 
structurant pour penser la transformation systémique de nos sociétés pour les rendre plus 
durables, plus justes et plus démocratiques. La philanthropie, actrice de l’intérêt général, 
peut jouer un rôle clé dans ces transformations en trouvant sa juste place.
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Notion complexe et débattue, la transition juste s’articule 
autour de plusieurs enjeux, dont trois structurants. Le pre-
mier est sémantique : il s’agit de dépasser un usage artifi-
ciel du terme (buzzword) pour en clarifier les contours, les 
tensions sous-jacentes et les implications concrètes, car le 
langage et les visions du monde qu’il véhicule contribuent 
à façonner nos sociétés. Le deuxième est systémique : la 
transition juste implique un changement de paradigme, 
en passant d’une approche sectorielle (l’environnement 
comme cause à soutenir) à une perspective systémique car 
la transition appelle une transformation totale de nos so-
ciétés (nos manières de produire, de consommer, de nous 
déplacer, de travailler, d’être en lien etc.). Le troisième en-
jeu est démocratique et souvent peu pris en compte : il 
s’agit de passer d’une analyse bidimensionnelle de la tran-
sition juste (sociale/environnementale) à une analyse tri-
dimensionnelle (en y ajoutant la dimension démocratique 

– ou politique, dans une acception plus large).
Ces trois enjeux impliquent d’élaborer un nouveau 

projet de société et invitent à s’interroger sur le type de so-
ciété dans lequel nous souhaitons vivre. Transformer nos 
sociétés implique de repenser notre contrat social et d’adop-
ter ce faisant une approche délibérative et participative, afin 
d’éviter une approche techno-centrée ou autoritaire de la 
transition. Il s’agit notamment de garantir à chacune et cha-
cun une place et un rôle dans cette transformation, en par-
ticulier aux personnes les plus vulnérables, souvent invisi-
bilisées, et peu représentées. Ces transformations supposent 
aussi une meilleure coordination des acteurs ainsi qu’une 
articulation des enjeux et des échelles (du local à l’interna-
tional).

Quel rôle pour la philanthropie ?

En tant qu’actrice de l’intérêt général, la philanthropie 
peut jouer un rôle structurant dans la transition juste et 
contribuer à l’élaboration de ce nouveau projet de société 
pour le XXIe siècle. Au-delà de ses fonctions traditionnel-
lement mises en avant – innovation, expérimentation, 
vision et action de long terme –, elle peut explorer de nou-
veaux rôles. Quelques pistes de réflexion peuvent être ici 
avancées.  

Premièrement, la philanthropie pourrait accompa-
gner la transition en transformant ses propres pratiques, 
modes de fonctionnement et structures de pouvoir, contri-
buant ainsi à faire évoluer le système dans son ensemble. 
Deuxièmement, par sa capacité à intervenir dans l’en-
semble des domaines de la société (éducation, santé, lutte 
contre la pauvreté, culture), elle pourrait favoriser une ap-
proche transversale et systémique des enjeux de la transi-
tion. Troisièmement, située au carrefour de différents 
mondes, la philanthropie pourrait créer des ponts au-delà 
des cadres habituels (entre personnes qui échangent peu 
entre elles) tout en renouvelant la nature de ces relations et 
les formes du dialogue. Enfin, centrée sur l’intérêt général 

et l’attention portée aux plus vulnérables, elle pourrait of-
frir un espace, des ressources et une reconnaissance à des 
personnes généralement peu visibles et entendues mais 
essentielles à la transformation de nos sociétés. 

La transition juste constitue un enjeu complexe qui 
requiert une action ambitieuse et coordonnée.  Elle im-
plique une transformation systémique de nos sociétés pour 
les rendre plus durables (respecter les limites planétaires), 
plus justes (atteindre les fondations sociales pour chaque 
citoyen) et plus démocratiques (que chaque citoyen soit en-
tendu, considéré et représenté). Face à ces défis et dans la 
période charnière que traversent nos sociétés, la philan-
thropie cherche à trouver sa juste place.

Dr. Anne Monier est chercheuse en sciences sociales au Centre 
en philanthropie de l’Université de Genève, où elle a lancé 
l’initiative « Philanthropie, démocratie et transition juste »95. 
Spécialiste de philanthropie, elle a publié sur le sujet deux 
ouvrages, Nos chers Amis Américains (2019) et avec Sylvain 
Lefèvre Philanthropes en démocratie (2021), et de nombreux 
articles. Elle travaille actuellement sur la transition environne-
mentale du secteur philanthropique en Europe et a publié  
en 2024 une étude sur la transition juste avec l’Observatoire 
Philanthropie et Société de la Fondation de France96. 



Fig. 12

Cinq idées principales

Ces idées principales constituent le fondement thématique et structurel de l’initiative.  
La première année pilote était axée sur l’idée principale n° 1 « Nous regardons vers l’avenir ».  
La deuxième année pilote, qui a débuté début 2026, met l’accent sur l’idée principale n° 2  
« Nous voulons apprendre » et l’idée principale n° 3 « Nous agissons en partenariat ».

Source : SwissFoundations, future-proof-funding.ch 
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fondations un cadre servant de repère commun et une 
base de discussion dans un paysage multiple.

Les cinq idées principales reprennent une tendance qui 
s’observe au-delà même des frontières nationales. Comme le 
décrit le professeur Georg von Schnurbein dans le rapport 
sur les fondations en Suisse en 2025, les nouvelles approches 
pour une meilleure efficacité de la philanthropie s’appuient 
moins sur des méthodes concrètes que sur des principes 
d’action. Citons comme exemples les idées principales du 
« future-proof funding », mais aussi les neuf thèses de l’initia-
tive allemande #VertrauenMachtWirkung, la boîte à outils de 
weniger ist mehr ou les recommandations d’action de Gemma 
Bull et Tom Steinberger dans leur livre Modern Grantmaking.

Les idées principales en action

La manière dont les idées-forces se traduisent dans la 
pratique est illustrée par les articles de Suba Umathe-
van sur « Le leadership en un temps de changements » 
(page  57), d’Étienne Eichenberger sur des valeurs ex-
plicites comme stratégie pour le conseil de fondation 
(page 59) et d’Annette Graul sur la participation dans le 
soutien (page 61). De même, les récits de nos membres 
montrent concrètement les actions entreprises au-
jourd’hui par les fondations pour soutenir, apprendre 
et coopérer. Voir les récits :

Le monde est en mutation, et avec lui, le contexte dans le-
quel les fondations évoluent. Bon nombre d’entre elles s’in-
terrogent sur les moyens de garantir l’efficacité de leur sou-
tien à l’avenir, face à un monde marqué par une complexité 
et une incertitude croissantes. C’est pourquoi, début 2025, 
SwissFoundations a lancé pour ses membres l’initiative 
« Future-Proof Funding », mise en œuvre conjointement 
avec le Center for Philanthropy Studies (CEPS) de l’Univer-
sité de Bâle, ConSense (spin-off du CEPS) et un groupe de 
suivi composé de membres. Cette initiative avait pour angle 
d’attaque de favoriser les repères, les connaissances et la 
stimulation d’idées nouvelles par les échanges et la compré-
hension des développements récents touchant au soutien.

Le coup d’envoi de cette initiative a été donné par une 
enquête réalisée auprès des membres de SwissFounda-
tions au sujet de leurs besoins et de leurs intérêts, dont les 
réponses ont abouti au développement d’une offre diversi-
fiée. Des webinaires, des cercles de travail et des tables 
rondes permettent aux membres de se pencher sur les thé-
matiques essentielles liées au soutien, en utilisant des ou-
tils pratiques et en recourant à des formats d’interviews et 
de témoignages. Les membres échangent ainsi leurs expé-
riences, discutent des incertitudes et examinent les ap-
proches nouvelles susceptibles d’être appliquées dans leur 
propre pratique en matière de soutien.

Principes d’action autour de cinq idées 
principales 

L’initiative « future-proof funding » invite à réfléchir à sa 
propre pratique de soutien. Souvent, ce genre de réflexions 
est axé sur des méthodes, des processus ou des instru-
ments. Mais une question centrale se pose déjà bien en 
amont : dans quel état d’esprit abordons-nous notre action 
et nos décisions, et cet état d’esprit est-il encore adapté aux 
enjeux de notre époque ?

C’est précisément là qu’interviennent les cinq idées 
principales97. Celles-ci invitent les fondations à engager 
une réflexion consciente sur la vision qu’elles ont d’elles-
mêmes  et à faire progresser de manière ciblée leur pra-
tique de soutien. Car l’effet à long terme découle non seu-
lement du choix des instruments, mais aussi de la manière 
dont les fondations conçoivent leur rôle, prennent leurs 
décisions et collaborent avec des partenaires (de soutien). 
Il ne s’agit pas de prescrire une « bonne » pratique de sou-
tien : au contraire, les idées-forces sont là pour offrir aux 

Future-proof funding –  
Concevoir le soutien de demain
Contribution spéciale de Ellen Peter et Rahel Staubli
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Repenser le leadership dans la philanthropie

Le moment est venu de repenser le leadership dans la phi-
lanthropie. Il n’est plus affaire de contrôle ou d’expertise, 
mais la capacité de favoriser la « présence exécutive », la 
stabilité intérieure, le sens et l’action collective dans un 
monde où tout est en permanence incertain. 

La littérature sur le leadership abonde. Mais il existe 
étonnamment peu d’écrits sur le leadership dans la philan-
thropie, alors même que les dirigeants d’organisations phi-
lanthropiques évoluent dans une réalité caractérisée par 
l’insécurité géopolitique, les conflits qui s’emballent, une 
inégalité croissante et une perte de confiance. L’instabilité 
n’est plus l’exception, mais la nouvelle règle.

Ces développements ne restent pas des abstractions. 
Ils marquent le travail des organisations partenaires et des 
équipes tout comme ils marquent la réalité vécue par ceux 
auxquels les fondations ont affaire. On rencontre tous les 
jours de nouvelles conditions, de nouvelles limitations et 
de nouvelles urgences. Être leader dans cet environnement, 
c’est davantage qu’indiquer seulement des directions. Cela 
exige une « présence exécutive », du self-leadership et la ca-
pacité d’agir en l’absence de réponses univoques.

Le «Global Risks Report 2026» publié par le Forum 
économique mondial décrit la situation actuelle comme 
une crise plurielle au sein de laquelle les risques globaux se 
renforcent mutuellement. Le Rapport considère que dans 
la décennie à venir, l’inégalité sera le risque qui touche le 
plus grand nombre de domaines différents98. Dans un 
monde où les crises se cumulent, la philanthropie assume 
une responsabilité particulière. Elle est mise au défi non 
seulement d’atténuer les inégalités, mais de rendre visibles 
les causes structurelles, de prendre des risques à bon es-
cient et d’ouvrir des espaces pour la résilience sociétale et 
le changement systémique.

Le self-leadership et la tenue morale comme 
bases pour un leadership efficace

Pour naviguer dans cette complexité, il est une qualité in-
dispensable : le self-leadership99. Aujourd’hui, le leader- 

ship exige davantage que de la planification stratégique 
ou de l’excellence opérationnelle. Il exige une tenue mo-
rale et une boussole intérieure faite de clarté, de capacité 
de réflexion et d’intégrité, qui montre la direction en cas 
d’incertitude.

Les dirigeants sont de plus en plus amenés à prendre 
des décisions là où il n’existe pas de réponses claires. Dans 
de telles situations, ce qui est déterminant n’est pas la qua-
lité de la décision mais la qualité de la tenue morale. Le 
self-leadership implique de supporter les ambivalences, de 
prendre conscience des tensions et de conserver sa capaci-
té d’agir, sans précipitation et sans se contenter de ré-
ponses simplistes.

Le self-leadership commence par la capacité d’intros-
pection. Quiconque est attentif à ses émotions, à ses sché-
mas de pensée et à l’effet qu’il exerce sur autrui crée de la 
stabilité. Cette forme de tenue morale remet les choses à 
leur place, à plus forte raison dans des périodes d’incerti-
tude accrue.

En même temps, les valeurs jouent un rôle éminent 
pour le leadership dans le domaine de la philanthropie. Les 
collaborateurs attendent que les valeurs ne soient pas seu-
lement invoquées, mais tangiblement vécues dans la direc-
tion au quotidien100. Le leadership devient en somme une 
question de crédibilité. La confiance s’instaure lorsque les 
actes correspondent aux paroles et que la communication 
est ressentie comme transparente, cohérente et fiable. 

Un but en tête et une vision de l’avenir au 
cœur du leadership 

Le self-leadership ne se manifeste pas de façon abstraite, 
mais dans le comportement concret de celui qui dirige. 
L’efficacité de la direction ne tient pas à la fonction, mais 
au sens qui sous-tend l’organisation et à l’action au quoti-
dien de ses dirigeants.

En période de changements, les dirigeants se défi-
nissent moins par le fait qu’ils ont toutes les réponses que 
par leur capacité d’écoute, de communication et par la plau-
sibilité de leurs décisions. Une communication authentique, 

Le leadership dans un temps  
de changements
Contribution spéciale de Suba Umathevan
 
Qu’est-ce que diriger lorsque l’incertitude devient la norme ? Cette contribution montre 
pourquoi le leadership dans la philanthropie doit aujourd’hui s’entendre comme la pratique 
du self-leadership, d’une communication crédible et de la production collective d’un  
sens. À une époque d’inégalités croissantes, le leadership devient la faculté de favoriser 
une capacité d’action collective, même en l’absence de réponses univoques.
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changements rapides, il s’agit d’intégrer de nouvelles 
perspectives, en particulier celles de jeunes acteurs et ac-
trices et des dirigeants locaux, et de savoir partager les 
responsabilités.

Le leadership cesse ainsi d’être centré sur le contrôle 
et mise davantage sur la facilitation. Écouter, désapprendre 
et apprendre des compétences nouvelles deviennent des 
tâches primordiales du leadership. Cela nécessite une as-
surance psychologique. Les gens doivent poser des ques-
tions, soulever les points d’incertitude et trouver du sou-
tien sans avoir à craindre des conséquences négatives.

Dans la philanthropie plus qu’ailleurs, les collabora-
teurs et partenaires sont souvent exposés à une forte pres-
sion mentale et émotionnelle. C’est pourquoi encourager 
la santé psychique n’est pas un luxe. C’est une nécessité si 
on recherche un impact durable. Là encore, le leadership se 
caractérise par l’exemplarité et par l’aménagement d’es-
paces où souffler et se régénérer.

Le leadership, un privilège et une  
responsabilité

Dans le domaine de la philanthropie, diriger est un 
privilège. Les actes doivent correspondre aux pa-
roles. Cela nécessite un effort délibéré de commu-
nity building, la confiance, le soutien des pairs et 
un dialogue ouvert avec les conseils de fondation, 
les équipes et autres parties prenantes. 

Mais avant tout, cela exige une volonté de 
continuer de travailler à son développement per-
sonnel. Diriger en période de changement, cela si-
gnifie allier sens, confiance et capacité d’agir, même 
lorsque l’incertitude prévaut. 

Un leadership efficace dans la philanthropie 
est le fruit de la rencontre entre self-leadership, communi-
cation authentique, assurance psychologique et adhésion 
collective à un sens. Il encourage les gens à prendre espoir, 
à trouver leurs repères et à avoir de l’énergie pour agir.

La question centrale reste :
Comment diriger de telle sorte que les autres ne se 

contentent pas de réagir dans un monde incertain, mais 
s’attellent à aménager l’avenir ensemble ?

Suba Umathevan a une longue expérience  
en matière de leadership dans la coo- 
pération internationale au développement, 
le travail humanitaire et la philanthropie. 
Elle est membre de l’Assemblée du 
Comité international de la Croix-Rouge et 
a été directrice générale de la Fondation 
Drosos (2020 – 2026). Ses principaux 
domaines de compétence sont l’autono-
misation des femmes et des jeunes,  
la participation à la vie économique et le 
changement systémique.

qui dit sans ambages ce que l’on sait et ce qui reste incertain, 
devient une qualité essentielle pour le dirigeant.

Diriger avec un but en tête, c’est s’aligner systémati-
quement sur le but de l’organisation et faire de celui-ci une 
référence pour tous. Le point d’ancrage est le sens et le but 
partagé, à plus forte raison lorsque la sécurité opération-
nelle n’est pas assurée. Des approches telles que le bridging 
leadership décrivent cette capacité d’allier clarté intérieure 
et travail relationnel, tous deux étant des conditions préa-
lables pour un impact social101. Le leadership devient l’art 
de supporter les tensions, de faire le lien entre plusieurs 
perspectives et de montrer la voie sans simplifier abusive-
ment une situation complexe.

Rendre capable d’agir et renforcer la 
confiance

Une tâche centrale du leadership consiste à encourager l’au-
to-efficacité et la capacité d’agir. 

Dans la philanthropie plus qu’ailleurs, on constate que le 
changement durable est obtenu non pas par des pro-
grammes, mais par des personnes qui croient en leur ca-
pacité d’agir. La confiance dans cette capacité est la base 
qui permet de libérer du potentiel et de créer ensemble.

Cela vaut aussi bien pour la coopération avec des or-
ganisations partenaires que pour la direction des équipes à 
l’interne. L’efficacité du leadership est au rendez-vous lors-
qu’on mise sur la confiance et qu’on laisse une certaine li-
berté. La confiance n’est pas un facteur « mou », mais c’est 
une condition stratégique pour la coopération, le courage 
et l’innovation. Elle s’obtient par la qualité des relations 
interpersonnelles, le dialogue et une attitude disponible 
face aux incertitudes.

L’apprentissage, le développement et  
l’assurance psychologique

Pour être durable, le leadership doit s’entendre comme un 
processus d’apprentissage permanent. En un temps de 

« Faire preuve de leadership, 
ce n’est pas exercer un pouvoir sur 

les autres, mais c’est etre  
attentif a menager des espaces a  

l’interieur desquels d’autres  
puissent prendre des responsabilites 

et agir efficacement.»
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compagnement de donateurs et donatrices impliqués dans 
plus de 120 fonds, et soutenant plus de 500 associations en 
2025, nous montre que nombre d’entre eux consacrent une 
part croissante de leur temps à ces aides d’urgence. Notre 
Conseil de fondation a également développé une approche 
de fonds d’aide rapide, que nous activons selon un proto-
cole très clair104.

Pour autant, certaines thématiques nécessitent égale-
ment des soutiens inscrits dans des temps longs, à l’image 
de la recherche ou du plaidoyer. Il est à prévoir que les fonds 
publics seront sans doute moins à même de garantir, à l’ave-
nir, ce type d’engagement sur le long terme. Les Conseils, 
comme leurs équipes, doivent intégrer cette réalité pré-
gnante de manière rigoureuse. Notre nouveau monde doit 
nous encourager à définir des processus et des critères pour 
les soutiens à venir, afin de les accepter avec audace pour 
assumer ses responsabilités, mais parfois aussi de les refu-
ser avec courage.

Gouvernance participative

À mesure que les soutiens des fondations, ou des 
donateurs privés via des fonds hébergés dans des 
fondations abritantes, gagnent en importance, le 
risque d’être mal compris de l’opinion publique 
pourrait s’accroître. Afin de renforcer notre rôle 
d’acteur à part entière de la société civile, nous ex-
périmentons notamment l’exploration de nou-
velles modalités de gouvernance participative dans 
certains projets, notamment en incluant les béné-
ficiaires, ce qui constitue l’une des pistes les plus 
prometteuses pour consolider ce rôle d’acteurs au 
cœur de la cité.

À titre d’illustration, l’initiative Demaimpact105 
est un fonds de collaboration entre trois fondations en 
Suisse romande, qui ont souhaité déléguer le choix des cri-
tères ainsi que des projets à des jeunes sélectionnés par un 
appel public à candidatures. Ce « conseil de jeunes », ayant 

Alignement entre valeurs et stratégie 

La diminution des fonds publics – notamment dans l’aide 
internationale –, les différences d’appréciation sur cer-
tains sujets tels que la diversité ou l’environnement, ou la 
nécessité de décider dans des laps de temps toujours plus 
courts, doivent nous inciter à être au clair sur nos valeurs. 
Chaque valeur retenue doit être accompagnée de compor-
tements attendus, définis conjointement entre le Conseil 
et la Direction pour organiser un cadre de référence pour la 
prise de décision. 

Chez Swiss Philanthropy Foundation, nous avons at-
tendu une dizaine d’années après la création de la Fonda-
tion pour rendre compte de l’importance de développer 
cette approche pragmatique et diligente103. Ainsi, la simpli-
cité nous encourage à alléger les processus sans négliger la 
diligence de nos soutiens, l’innovation à trouver de nou-
velles manières de faire la différence, et l’indépendance à 
fixer des limites et nous y tenir. 

Clarifier les temps courts et les temps longs

La crise sanitaire du Covid, les catastrophes climatiques 
récurrentes, ainsi que l’instabilité géopolitique et ses 
conflits conduisent les associations à solliciter plus réguliè-
rement des soutiens de la part des fondations pour des ac-
tions d’urgence (les temps courts). Notre expérience d’ac-

Des valeurs explicites comme stratégie  
pour le conseil de fondation
Contribution spéciale de Etienne Eichenberger

L’initiative du Future-Proof Funding est une démarche importante, car elle constitue une 
invitation, tant pour de nouveaux.elles philanthropes que pour chaque fondation, à envisager 
ou revisiter ses actions de soutien. Dans ce monde en rupture, qui bouscule rapidement  
nos repères, l’avenir semble répondre à des logiques parfois nouvelles, souvent incertaines. 
En avril 2024 déjà, la Swiss Philanthropy Foundation avait organisé une conférence à 
Genève rassemblant 300 donateurs.trices afin de mettre en lumière des approches nou-
velles ou des solutions pratiques102. Qu’en est-il aujourd’hui ?

« Avoir une grammaire commune 
au sein de la fondation  

comme avec ses partenaires va être 
de plus en plus important  

face aux enjeux grandissants  
qui arrivent.»
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tous moins de 30 ans, a déjà soutenu douze projets pour près 
de CHF 1,2 million sur trois ans, afin d’atteindre plus de 
14 401 jeunes bénéficiaires. Aujourd’hui, ce projet fait l’objet 
d’une évaluation externe menée par l’Université de Genève 
afin d’identifier les enseignements pertinents pour d’autres 
donateurs.

Cet exemple, complété en Suisse par Catapult à Bâle106, 
la Fondation SKKG à Winterthur107, ou encore répliqué par 
UptoYouth au Luxembourg108, nous confirme que cette ap-
proche est très intéressante, mais mériterait un engage-
ment accru dans d’autres domaines ou pour d’autres types 
de bénéficiaires.

Mettre en commun des ressources

Il existe plusieurs façons de collaborer entre donateurs ou 
fondations : échanger des informations, partager des ap-
proches au sein de groupes de travail, ou cofinancer les 
projets des uns et des autres. Chacune de ces approches a 
sa valeur, mais il nous semble important de tenir compte 
des notions d’efficience et d’efficacité face à des enjeux 
transversaux de notre société. Depuis une dizaine d’an-
nées, nous soutenons chez Swiss Philanthropy Foundation 
la création de fonds de collaboration, où les partenaires 
mettent en commun gouvernance et ressources afin d’ob-
tenir un impact accru.

À titre d’exemple, le fonds Partners for a New Economy, 
précurseur en Suisse, a fédéré plusieurs fondations, dont les 
fondations basées en Suisse Oak et Mava à ses débuts, et 
plus récemment la Fondation Seedling à Zurich. Ensemble, 
celles-ci ont soutenu ces dix dernières années plus de 60 
organisations pour un montant proche de USD 35 mil-
lions109. Le fonds Early Childhood Regional Networks, créé en 
2021 par les fondations Oak, Open Society Foundation et 
Porticus, a lui soutenu des organisations dans plus de 100 
pays110. Son objectif est de promouvoir le développement de 
la petite enfance par le renforcement de réseaux régionaux. 
Ces deux exemples de mutualisation des ressources nous 
semblent être des orientations importantes au regard de la 
rapidité des changements que nous observons.

Antonio Gramsci écrivait dans les années 1930 cette 
phrase glaçante mais qui peut nous sembler si contempo-
raine : « Le vieux monde se meurt, et le nouveau monde lutte pour 
naître : c’est le temps des monstres. » Les défis auxquels font 
face les fondations exigent de leur part de trouver des che-
mins permettant d’identifier des solutions pragmatiques 
ou des modalités nouvelles. Il n’y a pas une mais des ré-
ponses possibles qui peuvent se décliner en innovation, en 
collaboration ou en réponses rapides face à des urgences 
qui s’imposent. Pour autant quels que soient vos choix, le 
Conseil comme la Direction ne peuvent pas faire l’écono-
mie d’un alignement sur ces valeurs.

Etienne Eichenberger préside le conseil 
de fondation de la Swiss Philanthropy 
Foundation, fondation abritante de 
référence en Suisse. 2026 va marquer  
le vingtième anniversaire de sa création 
avec 124 fonds philanthropiques 
hébergés et en moyenne plus de  
500 soutiens à des organisations par an 
de façon ponctuelle ou régulière.  
Il siège aussi au comité consultatif  
de la Debiopharm Chair de Philanthropie  
de Famille à l’IMD, et il est associé  
gérant de la société de conseil WISE 
Philanthropy Advisors.
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Approches de soutien de la fondation Palatin

Le but de la fondation Palatin en matière de soutien est 
présenté de manière synthétique sur son site web : la fon-
dation Palatin s’engage pour que les enfants, les adoles-
cents et les jeunes adultes grandissent de manière aussi 
libre et autonome que possible, pour renforcer l’expres-
sion et la responsabilité sociale du groupe cible à promou-
voir. Elle s’engage pour l’amélioration des conditions de 
développement et des structures pour le groupe cible et 
renforce pour cela les bases nécessaires telles que la santé 
physique, psychique et sociale.

Priorités du soutien

Il découle de cette définition du soutien deux axes priori-
taires essentiels dans la pratique : 
(1) la participation et la coresponsabilité en faveur d’une 
société ouverte et démocratique, et 
(2) la santé physique, psychique et sociale.

Le domaine de la santé établit les conditions préa-
lables essentielles favorisant la participation : seuls des 
individus jeunes, bénéficiant fondamentalement d’une 
bonne santé physique, de stabilité psychique et d’inté-
gration sociale, peuvent contribuer activement à mode-
ler les processus de concertation sociale. Le groupe cible 
de la fondation comprend donc des jeunes présentant 
des conditions de départ difficiles, par exemple en situa-
tion de handicap physique ou psychique, ayant vécu une 
expérience de migration ou ayant grandi loin du foyer 
parental.

Quant à la participation, la fondation Palatin poursuit 
avant tout les approches suivantes.

Autonomisation individuelle

Au niveau individuel, l’accent porte sur l’autonomisation 
(« empowerment ») des jeunes. La fondation Palatin sou-
tient ainsi des projets focalisés sur le renforcement des 
droits des jeunes, leur aptitude à participer aux processus 
décisionnels et l’ouverture d’espaces d’expérience leur per-
mettant de déployer leur propre autonomie. Cette notion 
recouvre la capacité à se former librement une opinion, 
mais aussi l’acquisition de compétences, de méthodes et 
d’instruments pour connaître leurs propres besoins et dé-
fendre leurs propres intérêts et pouvoir contribuer à agir 
sur les processus sociaux. 

Cette autonomisation est encouragée par des rencontres 
présentielles (par exemple ateliers et manifestations), mais 
s’étend aussi de plus en plus dans la sphère numérique, car 
l’aptitude à s’orienter dans l’espace numérique, à réfléchir 
aux logiques des algorithmes et à faire preuve d’esprit cri-
tique face aux contenus des médias représente aujourd’hui 
un volet essentiel de la participation moderne. Dans ce 
contexte, il est particulièrement intéressant de voir com-
ment les jeunes peuvent passer de la pure consommation 
d’offres numériques à la production et à la conception ac-
tive de contenus numériques, et se transformer ainsi de 
« consumers » en « prosumers ».

Transformation de structures  
institutionnelles

L’autonomisation individuelle conserve cependant une ef-
ficacité limitée lorsque les conditions-cadres institution-
nelles ne sont pas inclusives. De nombreuses structures 
restent placées sous la houlette d’adultes qui jouent les 
cerbères (« gatekeepers ») en définissant les processus dé-
cisionnels, les normes et les règles. Ainsi, de nombreuses 
institutions destinées aux jeunes ne leur permettent pas 
d’exercer une influence substantielle.

En raison de cet écart structurel ainsi que des diver-
gences entre les contextes de vie des jeunes et des adultes, 
les jeunes risquent de ne pas se sentir pris au sérieux ou de 
ne participer que symboliquement, ce qui peut, à long 
terme, contribuer à les éloigner de la démocratie. C’est 
pourquoi les activités de soutien de la fondation Palatin 
sont focalisées sur les moyens propres à inciter les organi-
sations, les autorités et les institutions à transformer leurs 
modes de travail et leurs cultures de manière à permettre la 
participation des jeunes sur un pied d’égalité et à laisser 
leurs points de vue peser systématiquement sur les déci-
sions.

Recherche participative

Outre l’assistance à des projets de mise en œuvre concrets, 
la fondation Palatin contribue, par ses propres recherches 
et celles qu’elle soutient, à mieux comprendre les condi-
tions de réussite de la participation des jeunes et le moyen 
de faire reposer les approches de soutien sur des données 
factuelles établies. Ainsi, la fondation soutient des projets 
qui examinent comment la recherche portant sur les jeunes 

Comment une fondation peut-elle  
encourager la participation ?
Contribution spéciale d’Annette Graul
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peut réussir avec le concours des jeunes. Dans ce contexte, 
il importe de chercher à impliquer les jeunes dès le début 
dans l’élaboration des questions de recherche, dans les en-
quêtes et dans l’interprétation des données, à commencer 
par les questions qui leur paraissent pertinentes tout sim-
plement. 

Le but est de développer une culture de la recherche 
qui ne fasse pas seulement des jeunes un objet d’étude, 
mais les reconnaisse comme coproducteurs de conclu-
sions scientifiques.

Mise en œuvre 

Pour mettre en œuvre ses approches de soutien, la fonda-
tion Palatin se concentre délibérément sur le soutien de 
projets et le financement de démarrage en dehors du 
contexte scolaire. Le domaine de l’éducation formelle en-
registre déjà de nombreuses initiatives et de nombreux 
programmes que la fondation reconnaît expressément et 
auxquels elle ne veut pas porter ombrage. En outre, les 
écoles publiques sont intégrées à des conditions-cadres 
structurelles, juridiques et organisationnelles complexes 
qui se prêtent souvent mal à la mise en œuvre d’offres sup-
plémentaires. En soutenant des projets en dehors du sys-
tème éducatif formel, la fondation souhaite ouvrir des 
espaces complémentaires permettant aux jeunes de faire 
de nouvelles expériences et de tester des approches inno-
vantes, en vue de compléter et de soulager le système édu-
catif en place.

Plusieurs projets soutenus mettent l’accent sur la 
méthode peer-to-peer, où des jeunes assument des rôles 
visant par exemple à aider d’autres jeunes en tirant profit 
de leur propre expérience ou de leurs compétences ac-
quises. Cette approche leur permet de se sentir utiles, de 
jouer un rôle et d’exercer des responsabilités et renforce 
leurs compétences personnelles et sociales, tout en inter-
venant activement par le biais d’un comportement servant 
de modèle autour d’eux. 

Des formes apparentées telles que le community-buil-
ding encouragent également l’assistance mutuelle entre 
les personnes concernées, notamment lorsque des pairs 
plus âgés ou plus expérimentés assument une responsabi-
lité envers des plus jeunes.

De même, il semble important, lors de la sélection du 
projet, que les idées soient développées dès le début en lien 
avec des institutions partenaires bien choisies sur le plan 
stratégique ainsi qu’en impliquant le groupe cible. Les ins-
titutions partenaires peuvent enrichir le projet en y appor-
tant d’autres expériences et d’autres perspectives. De sur-
croît, il est plus facile d’appliquer à plus grande échelle les 
résultats du projet lorsque des multiplicateurs inter-
viennent dans le processus dès le début. Quant à l’impor-
tance évidente que revêt l’implication du groupe cible, il 
n’est pas nécessaire de la souligner ici.

Annette Graul, sociologue et germaniste, 
est directrice de la fondation Palatin à 
Bâle depuis 2023.
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